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BUX.X.XTXN D'ENREGISTREMENT. 

TRANSPORT. — GARANTIE. — DÉLÉGATION. 

Lorsque, par un acte postérieur à un acte de vente, lé 
vendeur en délègue le prix à ses créanciers, avec stipulation 
expresse que cette délégation a lieu à titre de garantie seu-
lement, le droit proportionnel de 1 0

t
0 est-il exigible ? ( Loi 

du 22 frimaire an VII, art. 69, g 3, n. 3.) 

Le Tribunal de la Seine a décidé l'affirmative par un juge-
ment du 15 janvier 1845, -ainsi conçu : 

« Attendu que par la délégation consentie par l'acte du 11 
octobre 1843, et acceptée par eux audit acte, où ils étaient 
parties, les créanciers délégataires ont été saisis des sommes 
déléguées, puisque, d'une part, il est dit que les héritiers Ju-
lien seront libérés jusqu'à concurrence des sommes qui se-
ront touchées, et que, de l'autre, ils peuvent toucher direc-
tement, sans avoir besoin des héritiers Julien ; que, quelles 
que soient les expressions continues dans l'acte, son effet 
ayant été de saisir les créanciers au moment même de l'acte, 
le droit de délégation a été régulièremeut perçu, 

• Déboute Piat de sa demande en restitution, etc. » 
Nota,—Cette décision peut être fondée d'après les faits et 

les circonstances particulières de l'affaire; mais elle n'est pas, 
à beaucoup près, suffisamment motivée. 

En droit, elle est, au surplus, contraire au principe que la 
qualification donnée aux actes par les parlies doit prévaloir, 
si la substance ne résiste. 

DONATION ENTRE-VIFS.—USUFRUIT.—PENSION ALIMENTAIRE. 

L'acte par lequel un fils fait donation à ses père et mère, 
à titre de pension alimentaire, de l'usufruit d'une maison, 
est-il passible du droit de donation et de celui de trans 
cripiion (4 pour 100), ou seulement du droit do 20 c. pour 
100, comme bail à nourriture? (Loi du 22 frimaire an Vit, 
art. 69, g \ n. 6, et % 6, n. 2.) 

Par acte public du 11 août 1842,1e sieur Lerœurfilsa fait 
donation à ses père et mère, à titre de pension alimentaire 
incessible et insaisissable, de l'usufruit d'une maison.. 

Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur a perçu le 
droit de 20 c. pour 100 sur le capital au denier dix du revenu 
déclaré. 

Plus tard, l'administration a réclamé le droit de 4 p. 100, 
et sur l'opposition de la partie, le Tribunal de la Seine, saisi 
de la contestation, a rendu, le 22 janvier 1845, le jugement 
dont la teneur suit : 

« Attendu qu'il est reconnu par l'administration de l'enre-
gistrement que les pensions alimentaires doivent être assimi-
lées, pour la perception du droit, aux baux à nourriture 
mais, attendu que l'acte de donation du 11 août 1842, quoi 
que fait à titre de pension alimentaire, contient transmission 
de l'usufruit d'un immeuble ; que l'assimilation des pensions 

alimentaires aux baux à uourriture ne peut exister que pour 
les pensions alimentaires qui doivent être servies en argent 
qu'aucune modification n'a été apportée au. droit sur les 
transmissions des immeubles ; qu'ainsi la contrainte est fon-
dée, etc. » 

Observations. — L'administration avait reconnu, par son 
instruction 450, que l'acte par lequel des enfans s'obligent à 
taire une pension alimentaire à leurs père et mère doit être 
assimilé , pour la réception des droits d'enregistrement, à 
un bail à nourriture. 

D'un autre cô é, suivant une décision ministérielle du 26 
Q&embre 1823 (Inst. 113g, paragraphe 10), ce n'est égale-
ment que le droit du bail qui doit être perçu sur l'acte par 
lequel, au lieu de s'obliger à payer une somme annuelle, les 
*tifans abandonnent à leur père, à titre de pension alimen-
taire, la jouissance d'un immeuble, à la charge d'administrer, 

faire les réparations d'entretien et d'acquitter la contri-
bution foncière. 

Enfin, un jugement du Tribunal d'Etampes, du 7 mai 
1836, porte que le droit de 20 centimes est le seul exigible 
sur la donation de l'usufruit d'un immeuble, faite à titre de 
pension alimentaire incessible et insaisissable. 

11 est vrai que l'administration a décidé- le contraire par 
une délibération du 8 octobre 1833; et le jugement ci-dessus 
transcrit du Tribunal de la Seine est conforme à cette déli-
bération. Mais le motif sur lequel reposent ces dernières déci-
dons, à savoir : que les pensions alimentaires, pour pouvoir 

e assimilées aux baux à nourriture, doivent être servies en 

les intéressés des appréciations du conservateur et du refus 
de transcrire qui en serait la suite ; 

» Considérant que, dans l'espèce, et en appliquant les prin-
cipes ci-devant posés, il faut reconnaître que le conserva-
teur, requisîde transcrire le procès-verbal d'adjudication reçu 
le 5 octobrel844 par M. Van Troyen, notaire à Saint-Omer, 
enregistré, et qui lui était présenté en entier, ne pouvait s y 
refuser sous le prétexte que le jugement qui autorisait la 
dame Lemaire à la vente de ses biens personnels, ainsi que 
l'énonce ledit acte, n'était pas présenté en entier à la trans-

cription; ■ 
» Qu'en effet, il est évident que C3 jugement, dont 1 objet 

était d'habiliter la dame Lemaire à aliéner, ne fait point 
partie de l'acte translatif de propriété, et que l'on ne.peut les 
confondre entre eux comme une faculté diffère de l'usage que 
l'on peut en faire ; 

» En ce qui concerne les dommages-intérêts, 
» Considérant que les demandeurs ne justifient d aucun 

préjudice; 

» En ce q.ui touche l'exécution provisoire, 
» Considérant qu'il y a urgence ; 
» Le Tribunal condamne Dangicourt, conservateur des hy-

pothèques de Boulogne, à opérer dans les trois jours du pré-
sent jugement la transcription de l'acte dont s'agit, sinon e 
condamne en 10 francs de dommages -intérêts par chaque 
jour de retard ; 

» Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement ; 
» Déclare les demandeurs mal fondés dans leurs conclu-

sions aux fins de dommages-intérêts ; 
» En conséquence, les en déboute ; 
» Condamne Dangicourt aux dépens. » 

ACTE NOTARIÉ. —SURCHARGE. — RATURE. —■ APPROBATION. 

Un notaire ne contrevient pas à la loi lorsqu'il approuve 
les ratures qui se trouvent dans un acte, par une mention 
ainsi conçue : Approuvé quatre mots rayés nuls, plus cinq 
autres mots rayés comme nuls. (L. 25 ventôse an XI, art. 16.) 

Mais les mots surchargés dans le corps d'un acte notarié 
sont nuls, et le notaire est sujet à l'amende, lorsque ces 
mots ont été approuvés en marge de l'acte. 

Ces décisions résultent d'un jugement du Tribunal de Fou-
gères, du 29 janvier 1845, affaire du sieur L..., notaire. 

Cette dernière décision est conforme à un arrêt de la Cour 
royale de Rennes, du 14 mars 1843. 

t Attendu qu'il résulte de l'examen de la pièce attaquée 
que la feuille de papier employée par le notaire Mail lier ne 
contient qu'une seule et même expédition ; 

» Que, bien qu'elle ait reçu en dernier lieu plus de dé-
veloppement qu'elle n'en avait d'abord, elle ne forme cepen-
dant qu'une même copie; qu'on ne saurait y voir deux co-
pies distinctes de deux actes différens ; 

» Attendu que la loi du 13 brumaire an VII (art. 22), en 
prescrivant que le papier timbré qui aurait servi à un acte 
quelconque -le pourrait plus servir pour un autre acte, n a 
pas entendu qu'après avoir fait un acte on ne pourrait en 
modifier ou étendre les dispositions par des additions subsé-
quentes, nécessaires à son complément ; 

» Attendu dès-lors que, loin d'avoir contrevenu aux dis 
positions de l'article précité, le notaire Maillier s'y est exac-
tement conformé, 

» Par ces motiis, le Tribunal annule la contrainte, etc. 

JUSTICE CRIMINELLE 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — QUITTANCE. 

L'acte par lequel un agent de remplacemens militaires 
donne quittance de la somme convenue verbalement pour 
prix du remplacement avec l'admission du remplsçant, n'est 

passible que du droit de 50 cent, pour 100, comme quittance. I deux chefs qui ont motivé la condamnation contre faqu 
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COUR DE CASSATION (chsmbre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 mars. 

COUR D'ASSISES.—CHOSE JUGÉE. — JONCTION. — DÉCLARATION DU 

JURY.—SIGNATURE. 

Le nommé Lenoir, bijoutier à Paris, a été impliqué dans 
l'instruction suivie devant la Cour d'assises de la Seine contre 
la bande de Fourrier, Teppaz et autres. Déclaré coupable 
par le jury d'avoir sciemment recèle des objets volés chez 
les époux Balley et la dame Prault, Lenoir a été condamné, 
le 30 octobre 1844, à cinq ans de travaux forcés. Il s'est 
pourvu en cassation. 

M
e
 Labot, son avocat, avait prétendu que Lenoir avait été 

condamné le 30 octobre 1844 pour des faits déjà compris 
dans les poursuites antérieurement dirigées contre ledit Le-
noir. La Cour avait, par un arrêt préparatoire, ordonné qu'il 
serait fait apport à son greffe des diverses procédures dans les-
quelles Lenoir avait été compris. 

La Cour a été appelée aujourd'hui à statuer sur le résultat 
produit par l'exécution de son arrêt préparatoire. 

Après le rapport de M. !e conseiller Rocher, et sur les ob-
servations de M* Lebot, avocat, la Conr, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Quénault, a décidé qu'il 
n'existe aucune identité entre les chefs à l'égard desquels 
Lenoir avait éié précéiemment poursuivi et acquitté, et les 

elle 

Statuant sur la demande en règlement déjuges formée par 
le procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de l'arrondissement de Clermont Ferrand, à fin de taire ces-
ser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 

contre Pierre Bonis fils; cadet, ouvrier plâtrier, et Antoine 
Durif, ouvrier coutelier, prévenus de coups et blessures vo-
lontaires envers Benoît Trottier, la Cour, vu les art. EWO et 
suivans du Code d'instruction criminelle, sans s arrêter a 
l'ordourîance de la chambre du conseil du Tribunal de Cler-
mont, qui est et demeure comme non avenue ; sans s arrêter 
non plus à la disposition du jugement du Tribunal correc-
tionnel par laquelle ce Tribunal, après s'être déclare incom-
pétent, a néanmoins renvoyé l'affaire devant le juge a ins-
truction, disposition considérée comme non avenue, renvoie 
les inculpés devant la chambre d'accusation de la Lour 
royale deRiom, pour y être procédé, conformément à la loi, 

tant sur la prévention que sur la compétence. 

argent, ruî semble réellement pas sérieux, et ne trouve d'ail-
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<rs sa justification dans aucune loi. 

Nous pensons donc que la règle de perception établie par 
éructions précitées et par le Tnbunal d'Etampes doit 

continuer d'être suivie. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. — TRANSCRIPTION. *t ADJU-

DICATION IMMOBILIÈRE. JUGEMENT D AUTORISATION, 

Un consetvateurdes hypothèques n'est pas fondé à refuser 

m
 ''inscription d'un procès-verbal de vente judiciaire d'im-

ubles piopres à une femme mariée, sous le motif que le 
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la transcription des actes de mu-

p. 0,0). Loi du 22 frim. ah VII, art. 69, g 2, n« 11 ; g 3, n" 1 
Ainsi jugé par le Tribunal deRennes, le 16 décembre 1844. 

Ce jugement est >/.otivé sur des considérations analogues à 
eelles que nous avons présentées dans notre numéro du 21 
février dernier, ontre un jugement du Tribunal de la Seine 
du 18 décembre 1844, sous le titre : Quittance, Libération, 
Marché. 

ACTE NOTARIÉ. — POLICE D'ASSURANCE. — CONTRAVENTION. 

La stipulation contenue dans un acte notarié de vente d'im-
meubles, portant que l'acquéreur entretiendra l'assurance con-
tre l'incendie faite par une compagnie, par conventions ver-
biles, renferme une contrsvention à l'article 42 de la loi du 
22 frimaire an VII, et rend le notaire passible d'amende. (Ju-
gement du Tribunal de Saintes du 2 janvier 1845.) 

Cette décision, motivée uniquement sur la supposition que 
la police d'assurance énoncée comme résultant d'une conven-
tion verbale, avait, au contraire, été rédigée par écrit, nous 
semble complètement erronée, d'après les considérations que 
nous avons présentées dans notre numéro du 17 juillet 1844, 
sous le titre : Actes de prêt, Police d'assurance, Respon-
sabilité du notaire. (Voyez également la Gazette des Tribu-
naux du 16 novembre 1844.) 

MARCHÉ. — COMMUNE. 

Un marché pour fournitures qui est fait sous seing privé 
et degré à gré, entre lemaire d'une commune et un entre-
preneur, et qui est approuvé par le préfet, est sujet à l'en-
registrement dans les vingt jours de sa date (L. 15 mai 1818, 
art. 78 et 80.J Les droits d'enregistrement sont à la charge de 
l'entrepreneur: Cod. civ. 1593. L. 22 frim. an 7, art. 23, 28 
et 36. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, 
du 22 janvier 1845, ainsi conçu : 

« Attendu : 1» qu'en décidant que le marché passé entrela 
compagnie demanderesse et le maire de Marseille, le 16 dé-
cembre 1839, quoique fait sous seings privés et de gré à gré, 
offrait les caractères qui constituent les marchés sur soumis-
sions, dont il est parlé dans l'art. 78 de la loi du 15 mai 
1818, le jugement attaqué, loin d'avoir violé cette loi, en a fait 
une juste application ; 

• Attendu 2» qu'il est de principe que les frais de toute na-
ture qu'entraînent les actes ou marchés pour fourniture à des 
administrations publiques sont à la charge des adjudicataires 
et que le marché dont il s'agit dans l'espèce ayant été juste-
ment assimilé à ceux définis par l'article 78 de la loi du 15 
mai 18H8, c'est avec raison que les frais d'enregistrement de 
cet acte ont été mis à la charge de la compagnie demande-
resse ; 

» Rejette. • 
•«.-.« -

 F
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DÉPÔT DES EXTRAITS DES CpNTRATS DE MARIAGE DES C0MHERÇANS. 

— NOTAIRE. — AMENDE. 

Le futur époux ne doit pas être réputé commerçant dans 
le sens de la loi, par cela seul que, dans son contrat de ma-
riage,' il se constitue un fonds de commerce comme lui ap-
partenant en propre, lorsque, au surplus, il ne prend pas 
dans cet acte la qualité de commerçant, et qu'il n'est p'is 
prouvé qu'il se livrait habituellement au commerce. 

Le défaut de dépôt des extraits de ce contrat de mariage 
aux greffes et chambres indiqués par la loi ne rend point 
couséquemment le notaire passible d'amende. Code de procé-
dure civile, art. 872; Code de commerce, art. 67 et 68; loi 
du 16 uin 1824, art. 10. 

Ainsi jugé par le Tribunal de Chambon, le 19 novembre 
1844, affaire Gallard. 
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USUFRUIT. CESSION. 

Quand le donataire de la nue-propriété d'immeubles a payé 
le droit de mutation sur la valeur de la propriété, la cession 
qui est faite au tiers-acquéreur de la nue-propriété est elle 
passible du droit de 5 Iran es 50 centimes pour 100? loi du 
22 frimaire an VII, article 15, n» 6 et 7. 

L'affirmative a été adoptée par un jugement du Tribunal 
de Tours du 24 janvier 1845. (Affaire Thomas.) 

TIMBRE. — EXTRAIT ANALYTIQUE. — EXPÉDITION." 

Lorsqu'un notaire substitue à l'extrait analytique d'un 
acte l'expédition entière de cet acte, au moyen d'additions, 
de renvois, de ratures, etc., commet-il une contravention à 
l'art. 22 de la loi du 13 brumaire an VII? 

La négative a été admise par un jugement du Tribunal de 
Dreux du 13 novembre 1844, portant : 

critiquait l'usage fait à son égard par. la dur d'assises du 
droit de joindre diverses instructions dans lesquelles il se 
trouvait impliqué. Mais la Cour d'assises avait, en ce point, 
usé, en appréciant les circonstances, du pouvoir souveraiu 
que la loi lui confère. 

Un dernier moyen était tiré de ce que la signature du chef 
du jury, placée sous la colonne spéciale à la réponse concer-
nant les circonstances atténuantes, semblait laisser sans la 
certification légale ces réponses sur les faits principaux et 
les circonstances aggravantes qui ont servi de base à la con-
damnation. C'était là une interprétation erronée que ne jus-
tifiait pas l'état matériel de la pièce critiquée. Aussi la Cour, 
écartant les trois moyens, a rejeté le pourvoi de Lenoir. 

QUESTION AU JURY.'— SURCHARGE. — ATTENTAT A LA PUDEUR. 

VIOLENCE. — AUTORITÉ 

Le nommé Vasseur s'est pourvu en cassation contre un 
arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne, qui, attendu les circons-
tances atténuantes, l'a condamné à douze ans de travaux 
forcés pour attentat à la pudeur commis avec violence sur la 
fille Demay, sur laquelle il avait autorité. 

Mais dans, la question principale d'attentat à la pudeur 
commis AVEC violence, le mot avec avait été écrit au moyen 
de la rature d'un mot et de la surcharge d'un autre. Or, cette 
rature et cette sui charge n'ayant pas été approuvées, de-
vaient être considérées comme non avenues, et dès-lors i 
manquait à la question un mot indispensable pour lui don-
ner un sens et y rattacher un des caractères coustitutifs du 
crime, 

De plus, l'arrêt de la ehambre d'accusation avait renvoyé 
Vasseur devant le jury sous l'accusation d'attentat à la pu- \ 
deur sur la fille Demay, qu'il logeait, nourrissait et élevait 
chez lui. A ce libellé, qui, appelant le jury à se prononcer 
sur des faits, laissait à la Cour d'assises la mission de déci-
der si ces circonstances constituaient en droit au profit de 
Vasseur une autorité, le président do la Cour d'assises a cru 
devoir substituer une rédaction portant : t Attentat à la pu-
deur sur la fille Demay, sur laquelle Vasseur avait autorité 
de fait. » Le jury a été, par cette position de la question, for-
cé d'apprécier et de résoudre une question de droit. Il y a 
donc eu violation des articles 337 du Code d'instruction cri-
minelle et 333 du Code pénal. Aussi la Cour, sur le rapport 
de M. le conseiller Jacquinot Godard et les conclusions con-
formes de M. l'avocat général Quénault a cassé l'arrêt de la 
Cour d'assises de l'Aisne. Nous donnerons le texte de cet 
arrêt. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean Mondit dit Buisson, contre un arrêt de la Cour 

d'assjses du département de la Haute-Vienne, qui le condam-
ne, pour vol domestique à cinq ans de réclusion; — 2° t>a 
Marie Lainé (Creusf), six ans de réclusion, suppression de 
sôh enfant nouveau-né; — 3° De Jean Tauzin aîné, Jean Tau-
zin cadet, Pierre Millet dit Pénan ainé, et Pierre Morlane 
Danty (Basses Pyrénées), dix ans de travaux forcés chacun, 
vol, la nuit, avec violence, sur un chemin pubiic; — 4° De 
Françoise Montaud, veuve Nicaud (Lot-et-Garonne), travaux 
forcés à perpétuité, assassinat de son mari, mais avec des 
circonstances atténuantes; — 5° D'Augustin Divol (Gard), cinq 
ans de travaux forcés, vol avec effraction intérieure dans une 
maison habitée; — 6° D'Antoine Polge (Gard), cinq ans de ré-
clusion, Vol avec escalade et effraction intérieure, dans une 
maison habitée, mais avec des circonstances atténuantes; — 
7° De Jean Pelon, Jean Millasseau et François Pastien (Cha-
rente-Inférieure), quinze et vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 8° De Louis Bergeron (Charente), cinq ans de tra-
vaux forcés, vol avec escalade et effraction dans une maison 
habitée; — 9" D a Frédéric Retordier (Gard), deux ans de pri-
son, coups et blessures qui ont occasionné une incapacité de 
travail personnel de plus de vingt jours, mais avec circons 
tances atténuantes; 

10° De Jean-Ntcolas Lambert (Saine-Inférieure), cinq ans 
de réclusion, détournement par un ouvrier d'une somme 
d'argent ;—11» De Jean Raymond (Charente), douze ans de 
travaux forcés, comoiieité d'empoisonnement ;— 12° De Jor-
sen Larsen et Nils Haverseu (Saine-Inférieure), six ans de 
travaux forcés et cinq aps de réclusion, vol qualifié ; — 13° 
de Guillaume Voisin (Urf^ffBTiqe), cinq ans de travaux 
forcés, vol avec circuj^noe^^i^anteg ; — 14° Da Frau 
çois-Benjamin Gris](lfi^yg^^ six-ajgs^de réclusion, atten-
tat à la pudeur av 
flijt (Ariége), dix 
effracnon extérieu 

)e Pierre-Paul Four-
vol avec escalade et 
n habitée. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 
■ 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duval-Villebogard, conseiller à la 

Cour royale de Rennes. 

Audience du 10 mars. 

RÉBELLION ET TENTATIVE DE MEURTRE.— AFFAIRE DES RÉFRAC-

TAIRES CONTRE LES GENDARMES D'ELVEN. 

Aujourd'hui se déroulait devant la Cour d'assises un 

des épisodes du drame sanglant de l'affaire dite d'Elven. 

Deux accusés seulement ont été mis sous la main de la 

justice et comparaissent devant le jury : six autres sont 

fugitifs. Un jeune homme, Mathurin Bertho, et une jeune 

fille, Marie Evain, sont assis à côté l'un de l'autre, et ont 

à rendre compte de la participation plus ou moins active 

qu'ils ont prise à la rébellion qui a coûté la vie au réfrac-

taire Mathurin Baucher, et occasionné des blessures gra-

ves à trois gendarmes. 

Voici les faits tels qu'ils sont consignés dans l'acte d'ac-

cusation, dont il est donné lecture par le greffier : 

Le 8 janvier dernier , le brigadier et trois gendarmes 

à la résidence d'Elven partirent de ce lieu pqur se rendre 

au village de Kerbihonène , qui leur était signalé depuis 

quelque temps comme servant de refuge à une bande de 
réfractaires. Les gendarmes se présentèrent d 'abord chez 

un nommé Jouannic, chez lequel ils ne trouvèrent rien de 
suspect. Pendant qu'ils échangeaient quelques parûtes, 

les gendarmes Lambert et Koulm s'étaient dirigés vers la 

porte d'une mauon voisine habitée parla veuve Evain, et 

la trouvèrent fermée ; mais ayant entendu des voix dans 

l'intérieur, ils firent signe au brigadier et à l'autre gen-

darme de venir les rejoindre. Ils entrèrent ensuite , et 

trouvèrent huit ou neuf individus et une jeune fille ; les 

uns jouaient aux cartes; les autres, ainsi que la jeune fille, 

se chauffaient au foyer. Au moment de l'entrée des gen-

darmes, la veuve Evain sortit de sa maison, et ne revint 

qu'une heure ou deux après. Le brigadier reconnut aus-

sitôt les réfractaires Jégat, Laborce, Morice et Conan ; il 

ordonna à ses gendarmes de fermer la porte et d'attacher 

les individus; mais à ce moment Laborne s'élança sur lui, 

te colleta, et, avec l'aide de plusieurs de ses camarades , 

le renversa sur une auge en pierre ; tous les autres ré-

fractaires se précipitèrent en même temps sur les gendar-

mes, et il s'er-suivit une lutte dans laquelle ni les uns ni 

les aulres ne firent usagî de leurs armes. 

Les réfractaires appelèrent alors à leur secours Mathu-

rin Evain, Marie Evain sa sœur, et Mathurin Bertho; ces 

trois personnes accoururent aussitôt, se jetèrent sur les 

gendarmes, les frappèrent et leur arrachèrent les malfai-

teurs qu'ils retenaient en ce moment. Conan, qu 3 le gen-

darme Lambert retenait dans l'auge aux bœufs, ayant 

été arraché de ses mains par Mathurin Bartho, sauta sur 

un banc-coffre, et, s'armaut d'un fusil double, il appuya 

par derrière té canon sur le col du gendarme et fit feu. 

Les projectiles traversèrent le col du gendarme et mirent 

le feu à son habit; celui-ci blessa alors mortellement le 

réf'ractaire B 'mener d'un coup de carabine. Plusieurs 

autres coups de feu furent tirés par les gendarmes et les 

insoumis, dont quelques-uns ont été blessés. Mathurin 

Bertho, Mathurin Evain et la fille Evain, qui n'avaient 

pas de fusils, s'armèrent de haches, de faucilles et de 

fourches, et en portèrent plusieurs coups aux gendarmes 

qui s'en préservèrent avec leurs carabines; le gendarme 

Koulm fut renversé pendant la lutte, reçjt plusieurs coups 

de crosse de fusil d-ins le bas-ventre, et ces coups furent 

appliqués avec tant de force et de violence qu'une her-

nie s'est déclarée. Le gendarma Génève, moins griève-

ment blessé, a été mordu flu doigt ; menacé d'une fau-

cille par la fille Marie Evain, il n'a évité ce coup, qui eût 

pu être mortel, qu'en portaot un coup de carabine sur le 

bras de la jeune fille, et en faisant par ce moyen tomber 
l'arme qu'elle avait à la main. 

La lutte devenant inégale, le brigadier Dolter donna 

ordre d'évacuer la maison pour prendre position au de-

hors; lui-même sa disposait à sortir, lorsqu'un des insou-

mis lui déeh-.'.rgea dans la hanche droite son fusil chargé 

de plusieurs chevrotines^ Au milieu du désordre qui s'en-

suivit, plusieurs réfractaires s'échappèrent. Les gendar-

mas parvinrent à sortir, un d'eux fut envoyé à Elven pour 

y chercher du secours; pendant ce temps, la fille Evain 

fit évader deux des réfractaires qui étaient restés dans la 

maison. Son frère, Mathurin E vain, s'était enfui, et depuis 

il n'a pas reparu à son domicile. Lors de l'arrivée du juge 

de paix sur les lieux, il trouva trois gendarmes blessés 

et Baucher expirant. Mathurin Bertho fut arrêté au domi-

cile de la veuve Evain; celle-ci et sa sœur furent arrêtés 
le lendemain. 

Mathurin Bertho et la fille Evain ont prétendu , dans 

leurs interrogatoires, qu'ils n'avaient pris aucune part aux 

faits de rébellion ; mais des contusions et des excoriations 

toutes récentes ont été constatées sur leurs personnes. 

Les médecins constatèrent en outre que la lide Evain. 

avait au bras une forte contusion, et 1 J geudarme Génève 

a déclaré que c'était sur ce bras qu'il avait porté un coup 

de carabine à l'instant où elle se levait pour le frapper 
d'un faucilion. 

En conséquence, Jacques Conan, René Laborue, Jean 

Jégat, Vincent-Marie Morice, François Btrré, Mathurin 

Evain, tous les six fugitif »; Mathurin Bartho, Marie Evain, 

sont accusés de s'être rendus, coupables de rébellion, par 

attaque et résistance avec violence et voies de fait onvers 
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des agens de la force publique agissant pour l'exécution 

des lois: laquelle rébellion a été commise par une réunion 

armée de plus de trois personnes et de moins de vingt-, 

2* d'avoir, dans cette circontance, commis sur la personne 

desdits agens de la force publique des tentatives de meur-

tre manifestées par un commencement d'exécution, et qui 

ont été suspendues et n'ont manqué leur effet que par 

des circonstances indépendantes de la volouté de leurs 

auteurs, lesquelles tentatives de meurtre ont été précé-

dées et accompagnées dudit crime de rébellion. 

Subsidiairement , en tout cas , de s'être rendus coupa-

bles de complicité desdits crimes de tentative de meur-

tre, en aidant ou assistant avec connaissance les auteurs 

de l'action dans les faits qui les ont préparés et facilités , 

ou dans ceux qui les ont consommés. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Le premier appelé est le brigadier Dolter , nouvelle-

ment décoré pour le courage et le sang-froid qu'il a mon-

trés dans cette circonstance et dans tant d'autres sembla-

bles. 
Il rapporte les faits généraux tels qu'ils sont consignés 

dans l'acte d'accusation. Il a été vingt-trois jours à l'hôpi-

tal, et se ressent encore de la blessure qu'il a reçue dans 

les reins. Lorsqu'il se sentit frappé, il se contenta de dire : 

« Ce n'est qu'un coup de fusil de plus, » et continua à di-

riger ses gendarmes. Il déclare qu'il s'était employé, avec 

d'autres personnes, pour obtenir que le réfractaire Conan 

ne fût pas dirigé sur un des régimens d'Afrique, mais in-

corporé dans un régiment en France, et il avait réussi 5 

c'est ce malheureux qui, dans cette journée, a tiré à bout 

portant sur le gendarme Lambert, et a tenté de l'assassi-

ner. 
Sur l'interpellation de M. le procureur du Roi, il ré-

pond que les réfractaires qu'il a souvent rencontrés, dont 

il a arrêté un grand nombre, et dont il connaît presque 

tous les signalemens, sont toujours bien chaussés, bien 

habillés, pourvus d'armes de luxe. Sur le réfractaire Bau-

cher, par exemple, celui qui a été tué, on a trouvé une 

montre, 24 francs et une cartouchière bien confectionnée, 

chargée de balles, de chevrotines et de poudre fine. 

Quant aux faits particuliers aux deux accusés Bertho 

et la fille Evain, il ne les connaît que par le rapport de 

ses gendarmes, il ne les a pas vus personnellement, il 

était trop occupé ailleurs. 
On remarque la réserve et la modération avec lesquel-

les les braves militaires qui ont pris part à cette terrible 

lutte déposent des faits dont ils n'ont pas une parfaite 

connaissance personnelle; non-seulement ils ne montrent 

aucune animosité contre ceux qui si souvent attentent à 

leur vie; mais encore on voit que c'est toujours à regret 

qu'ils recourent à leurs armes pour se défendre. 
Les accusés, interpellés, reconnaissent en effet qu'il n'a-

vait été fait aucun usage des armes ', malgré la lutte 

corps à corps qui se prolongeait depuis quelque temps, 

avant que Conan n'eût déchargé son fusil sur le gendarme 

Lambert. 
Lambert, gendarme à la résidence d'Elven, raconte 

qu'il s'était emparé de Conan et d'un autre réfractaire 

qu'il retenait près de l'auge en pierre, lorsque Bertho, 

accourant à leur secours , lui donna sur la tête un violent 

coup de poing; puis, le saisit au collet, qu'il déchira. Co-

nan, alors débarrassé, saute sur le banc-coffre, prend son 

fusil chargé, caché dans le lit, l'appuie sur le cou de 

Lambert que Bertho retenait, et fit feu. La balle traversa 

le cou presque miraculeusement sans léser le larynx ni 

les artères. Le feu , communiqué au collet de l'ha-

bit et à la chemise, occasionna des brûlures qui ne sont 

pas encore cicatrisées. C'est dans ce moment que Lam-

bert a déchargé sa carabine et tué le réfractaire Baucher. 

Lambert a bien aperçu une femme dans la mêlée, mais 

il ne peut dire si c'est la fille Evain. 
Génève, gendarme. Il était aux prises avec deux ré-

fractaires lorsque la tille Evain s'est avancée sur lui armée 

d'une faucille qu'elle brandissait au-dessus de sa tête ; il 

l'a prévenue et désarmée en lui donnant sur le bras un 

coup avec sa carabine. Il la reconnaît parfaitement ; il 

n'y avait qu'elle de femme dans la maison; sa mère était 

sortie en joignant ses mains sitôt leur entrée. 
Koulm, gendarme. Conan a posé son fusil sur sa poi-

trine; mais il l'a détourné avec sa carabine, et le coup en 

partant est allé blesser un réfractaire. Il vit la fille Evain 

s'avancer vers un de ses camarades, mais n'a pas aperçu 

ce qu'elle faisait, son attention était fixée ailleurs. 

On entend ensuite les médecins qui ont constaté les 

blessures, et particulièrement les contusions remarquées 

sur Bertho et la fille Evain, qui prouveraient qu'ils ont 

pris part à la lutte, malgré leurs dénégations. 

Dans un réquisitoire remarquable, M. Hamel, procu-

reur du Roi, après avoir rappelé les faits généraux de la 

cause, et s'être demandé comment des hommes qui mè-

nent une "vie errante et vagabonde, ne se livrant à aucun 

travail, peuvent être aussi abondamment pourvus de vête-

mens, d'armes, de munitions, et même d'argent, abor-

de les faits particuliers à chacun des accusés, et soutient 

avec force l'accusation de rébellion et de tentative de 

meurtre. , . , 
M' Jourdan, chargé de la défense, après avoir rendu un 

juste tribut d'hommage au courage, au sang-froid et à la 

modération des agens de la force publique, restreint le dé-

bat dans les faits relatifs aux deux accusés qui compa-

raissent devant le jury. Il s'efforce de démonter l'incerti-

tude qui peut exister sur la participation delà fille Evain; 

sa mère a été condamnée à six mois de prison pour recel 

des réfractaires ; son frère est fugitif, sous le poids d'une 

accusation terrible; leur exploitation est abandonnée, et 

leur a été retirée : le doute ne doit-il pas s'interpréter en 

sa faveur? Quant à Bertho, il a consenti à prendre part à 

la rébellion ; mais comment aurait -il consenti à la tenta-

tive de meurtre? Il n'a aperçu le fusil de Conan qu'au mo-

ment où le coup partait. 
Après le résumé des débats par M. le président, le jury 

se retire, et rapporte un verdict de culpabilité sur la ré-

bellion, pour Bertho seulement ; toutes les autres questions 

sont résolues négativement. La fille Evain est acquittée; 

mais des réserves sont faites : elle aura encore à compa-

raître devant le Tribunal de police correctionnelle pour 

avoir favorisé l'évasion des réfractaires. Bertho est con-

damné à cinq ans de réclusion sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux* 

Présidence de M. Dequevauvillers. 

Audience du 12 mars. 

CLAIR-

DE LA 

TENTATIVE D' ASSASSINAT COMMISE SUR UN GARDIEN DE 

VAUX PAR DEUX DETENUS. — PUNITION DU PITON ET 

TABLE. — CONDAMNATION A MORT. 

Presque chaque année la maison centrale de Clairvaux 

envoie devant la Cour d'assises de l'Aube quelques-uns 

de ces détenus incorrigibles qui, au degré de perversité où 

ils sont tombés, n'ont plus d'autre espoir et d'autre avenir 

nue d'échanger le régime sévère de la maison de déten-

tion contre la perpétuité du bagne, ou pour l'infamie de 

l'échafaud 
Aujourd'hui comparaissent devant le jury deux jeunes 

ns à peine âgés de vingt-deux ans :Jun,Joseph Remy, 

domestique, né à Resange-la-Grande(Meurthe), est accusé 

de tentative d'assassinat, avec guet-apens, sur la per-

sonne d'un gardien de Clairvaux ; l'autre, François-Noël 

Machy, peigneur de laine, né dans le département de la 

Marne, est accusé de s'être rendu complice de ladite 

tentative, en provoquant, par menaces, Remy à la com-

mettre. 
Voici les faits, tels qu'ils sont rapportés par l'acte 

d'accusation : 
Les nommés Remy et Machy sont tous deux détenus 

dans la maison centrale de Clairvaux, par suite de con-

damnations prononcées contre eux en 1843. Dans le cou-

rant du mois d'octobre 1844 ils furent en outre condam-

nés à une peine d'emprisonnement pour délit de coups et 

blessures volontaires, par le Tribunal correctionnel de 

Bar-sur-Aube. Ils interjetèrent appel du jugement, et 

lors de leur translation dans les prisons de Troyes, Remy 

fit connaître à Machy le projet qu'il avait formé d'assas-

siner soit un gardien, soit un prévôt de la maison de 

Clairvaux. Machy adopta aussi ce projet, et tous les deux 

convinrent de l'exécuter à la première punition qui serait 

infligée à l'un ou à l'autre. Le jugement du Tribunal de 

Bar-sur-Aube ayant été confirmé par le Tribunal supé 

rieur de Troyes, les deux condamnés furent réintégrés 

dans la maison de Clairvaux. Ils s'entretinrent encore de 

leurs résolutions précédentes, dans lesquelles ils se con 

firmèrent mutuellement, et décidèrent qu'ils tireraient à 

la courte-paille pour savoir celui des deux qui serait 

chargé de commettre l'assassinat. . 

Dans les premiers jours du mois de décembre, Remy 

eut à subir une peine disciplinaire dont le sieur Dormoy, 

l'un des gardiens, dut assurer l'exécution. Le 7 décem-

bre, Remy rentra dans l'atelier des tissus, où il travaillait 

avec Machy ; il rappela à son camarade les conventions 

qui avaient été précédemment arrêtées, et lui demanda 

s'il y persistait ; sur la réponse affirmative de Machy, 

Dormoy fut désigné comme victime. Ils jurèrent que celui 

d'entre eux qui manquerait à ses engagemens serait tué 

par l'autre; ensuite ils tirèrent à la courte-paille, et le 

sort tomba sur Remy. Vers trois heures de l'après-midi, 

on vit les deux accusés s'entretenir ensemble avec mys-

tère, et Machy, tenant un poids de fonte à la main, disait 

à Remy : « Ne manque pas ton coup, je ne manquerai 

pas le mien ! » 

Le même jour 7 décembre, à cinq heures du soir, le 

gardien Dormoy se promenait lentement dans l'atelier 

des tissus, soumis à sa surveillance, lorsque soudain il se 

sentit frapper par derrière d'un coup violent sur le som-

met de la tête. Ce coup, porté avec une barre de bois dite 

chapeau de chasse, et dont se servent les ouvriers pour 

la fabrication des tissus, devait briser le crâne du gar-

dien ; mais heureusement la violence en fut amortie, 

parce que la barre, en s'élevant, avait heurté contre la 

traverse d'un métier de tissage. Dormoy, étourdi et prêt 

à tomber, poussa des cris de détresse ; en ce moment, un 

second coup violent le frappa à l'épaule droite. Alors il 

fit volte-face, et tira son sabre pour parer les nouveaux 

coups que Remy continuait à lui porter. Cet accusé fut 

atteint a la tête, et tomba par terre ; et c'est ainsi que se 

termina cette lutte sanglante. La blessure de Dormoy et 

celle de Remy avaient peu de gravité : quelques jours de 

soins ont suffi pour les guérir. Dans son premier inter-

rogatoire Remy a avoué tous les faits qui lui sont repro-

chés ; il a reconnu que, par suite des conventions inter-

venues entre lui et Machy, il voulait tuer le gardien pour 

éviter lui-même d'être tué par son co-accusé. Machy a 

aussi avoué le projet d'assassiner, avec toutes les circons-

tances déclarées par Remy ; toutefois il a prétendu que 

jamais il n'avait approuvé que Remy dût donner la mort 

à Dormoy : il voulait seulement tuer soit un prévôt, soit 

un des détenus auxquels l'administration accorde quel-

ques faveurs par suite des renseignemens ^qu'ils peuvent 

lui donner. 
Après cette leciure et l'appel des témoins. M. le prési-

dent fait retirer de l'auditoire l'accusé Machy, et procède 

à l'interrogatoire de Remy, principal accusé. 

M. le président : Pourquoi étiez-vous détenu à Clair-

vaux? — R. Par suite d'une condamnation à cinq ans de 

réclusion, prononcée contre moi par la Cour d'assises de 

la Meurthe, le 9 août 1843, pour vol. 

D. Le 7 décembre dernier, n'avez-vous pas tenté d'as-

sassiner le gardien Dormoy? — R. Non, Monsieur. 

D. Comment voudriez -vous nier aujourd'hui, et revenir 

sur vos aveux? — R. J'ai frappé Dormoy, mais je ne vou-

lais pas le tuer. 

D. Avec quoi l'avez-vous frappé ? — R. Avec mon cha-

peau de chasse. 

M. le président fait représenter à l'accusé une forte 

barre en bois de chêne de la longueur d'un mètre. 

D. Reconnaissez-vous cet instrument? — R. Oui, Mon-

sieur, c'est le chapeau de chasse qui servait à mon métier; 

c'est bien celui avec lequel j'ai frappé. 

D. Quel motif vous a poussé à ce crime? — R. Aucun 

motif. 

D. Vous n'avez pas agi ainsi sans motif; était-ce la 

haine, le désir de vous venger sur Dormoy, de quelques 

punitions qu'il vous aurait fait subir? — R. Je n'en vou-

lais pas à M. Dormoy ; au contraire, je l'aimais. Il m'a-

vait mis quelques jours auparavant au quartier des consi-

gnés, mais c'était sur ma demande formelle et après que 

je lui eus dit qu'il devait m'y mettre, parce que je ne vou-

lais pas travailler. 

D. Dans vos interrogatoires devant M. le juge d'instruc-

tion vous avez constamment hésité ou varié dans vos ré 

ponses ; vous avez dit que vous parleriez à Troyes. Vous 

êtes à Troyes, et devant MM. les jurés, il est temps de 

vous expliquer. Votre co-accusé ne peut rien vous faire ; 

parlez donc sans crainte. — R. Au mois d'octobre der-

nier, pendant notre transfèrement de Bar-sur-Aube i 

Troyes, où nous allions pour être jugés par le Tribunal 

d'appel, mon camarade Machy me dit qu'il avait une dé-

tention beaucoup trop longue à subir, et que son inten 

tion, pour sortir de Clairvaux, était de tuer un homme; il 

me demanda si j'avais la rrême idée, et si je voulais m'as-

socier à lui pour ce projet; je lui répondis que oui. Reve-

nus à Clairvaux, nous avons encore eu plusieurs entre 

tiens sur ce sujet. Nous sommes même convenus de ti-

rer à la courte-paille pour savoir lequel d'entre nous 

frapperait. Le 7 décembre au matin, je sortais de puni 

tion, et j'allais me mettre à mon métier, lorsque Machy 

vint me trouver, et me dit : « Il est temps d'agir ; tu as 

été puni par Dormoy, c'est lui qu'il faut assassiner. » Et 

comme je frissonnais à cette pensée, Macny nie dit : 

« Nous allons tirer à la courte-paille, celui qui sera dési-

gné par le sort frappera, et s'il hésite ou refuse de le faire 

il sera tué par l'autre. » Le sort tomba sur moi; et, avant 

de me quitter, Machy me montra un poids en fonte en me 

disant : « Ne manque pas ton coup, car je ne manquerai 

pas le mien. » Pensant bien que Machy le ferait comme il 

le disait, je me suis décidé à frapper le gardien, non dans 

l'intention de le tuer, mais afin de ne pas être assassiné 

par Machy. 

D. Depuis votre arrivée dans la prison de Troyes, n'a-

vez-vous pas tenté de vous pendre?—R. Non, Monsieur 

J'étais enfermé avec Machy dans un même cabanon ; un 

soir, à l'instant où j'allais me mettre au lit, il s'est jeté 

sur moi sans prononcer un seul mot, m'a fait le nœud 

d'escarpe avec une cravate. J'aLperdu connaissance, et je 

ne sais pas ce qui.s'est passé ensuite, 

D. Pourquoi ayez -vous dit que wus aviez voulu vous-

même vous pendre aux. barreaux d,e votre croisée? — R 

J'ai dit cela au gardien chef et auigeôlier à cause de Ma-

chy ; mais le lendemain, pendant que j'étais à l'infirme-

rie, j 'ai dit ce qui s'était passé à deux autres détenus. 

D. Pourquoi, dans vos premiers interrogatoires, avez-

vous avoué que vous aviez eu l'intention de tuer Dor-

moy ?—R. Je disais cela parce que j'aimais mieux mon-

ter sur l'échafaud que de rester à Clairvaux. 
D. Tout cependant porte à croire que vous disiez alors 

la vérité, car si le gardien Dormoy n'avait pas eu la force 

de tirer son sabre et de se défendre, vous l'eussiez as-

sommé. —R. H a bien fait de se défendre; mais je ne vou-

lais pas le tuer, je vous le répète ; je ne le frappais que 

pour ne pas être assassiné par Machy. 

M. le président fait rentrer l'accusé Machy. 

D. Machy, n'est-ce pas vous qui le premier avez conçu 

l'affreuse pensée de tuer un homme pour sortir de Clair-

vaux?—R. Non, Monsieur; c'est Remy qui le premier 

m'a fait part de cette idée; j'ai eu l'air d'y adhérer, mais 

jamais je n'ai eu l'envie de tuer personne. 
D. Cependant vous avez fait des aveux bien circonstan-

ciés, bien positifs, sur votre complicité avec Remy.— R. 

Si j'ai fait de prétendus aveux, c'était pour éviter les tortu-

res qu'on me faisait souffrir à Clairvaux. 

D. Il n'est pas possible d'admettre que des tortures 

aient été employées pour vous arracher des aveux men-

songers. — R. C'est pourtant ce qui est. (Avec énergie) : 

Permettez-moi, Monsieur le président, de m'expliquer ; 

je vais vous dire la vérité tout entière. 

Le 7 décembre dernier, Remy, en sortant du cachot, 

vint me trouver, vers neuf heures du matin, à mon mé-

tier. « Eh bien ! lui dis-je, te voilà donc sorti du cachot ? 

— Oui, répondit-il; mais j'ai dit au caporal qu'il me gar-

de une place pour le soir. » Je lui ai répondu qu'il ferait 

mieux de travailler. Le soir, vers cinq heures, je rencon-

trai Remy qui se promenait dans le chemin d'allage. Je 

lui dis : « Tu ne travailles donc pas? » Il me répondit : 

« Je vais travailler d'une drôle de manière. Si tu as du 

courage, tu prendras ton poids de fonte, et si tu vois 

quelques détenus qui s'en mêlent, tu leur casseras la tête. » 

Moi, pensant que c'était le gardien Dormoy qui l'avait 

mis au cachot, je lui dis : « Tu voudrais donc faire du 

mal à un père de famille, à un homme qui est bien vu au 

quartier? » Il me dit : « C'est lui qui m'a mis au cachot, 

c'est lui qui gobera la sauce. » Après cette conversation, 

je voulais prévenir M. Dormoy; mais comme Remy était 

tout près de moi, je n'ai pas osé. Je suis retourné tout 

tremblant à mon métier , et dix minutes après , 

j'ai entendu des cris et le bruit des coups qui étaient 

frappés; à peine avait-on porté Dormoy blesse à l'hôpi-

tal, que les deux sous-chefs, Desguai et Roy vinrent me 

saisir violemment en me disant : « Ah ! scélérat! vous ti-

rez à la courte-paille à qui tuera le gardien? » Oa me con-

duisit au cachot, et tandis qu'on m'entraînait, on m'as-

sommait de coups de plat de sabre. Le lendemain et le 

surlendemain on me mit au piton avec menace de me 

faire porter la table, si je ne disais pas que j'étais com-

plice de Remy. Alors, épuisé par d'horribles tortures, j'ai 

dit tout ce qu'on a voulu, mais aujourd'hui je dis la vé-

rité. 
M. le président fait rentrer Machy, et lui fait connaître 

les réponses faites par Remy en son absence. 

Machy : Remy a pu vous dire tout ce qu'il a voulu; il 

sait bien que je dis la vérité, et que je lui ai sauvé la vie 

en coupant la corde qu'il s'était mise autour du cou pour 

se pendre. 
Plusieurs témoins, parmi lesquels figure le gardien 

Dormoy, sont entendus; leurs dépositions confirment plei-

nement tout ce qui est contenu dans l'acte d'accusation. 

Antoine Rongeot, gardien-chef à Clairvaux, prête ser-

ment, et dépose de ce qui s'est passé le 7 décembre, et 

des aveux détaillés qui lui ont été faits à lui-même par 

l'accusé Machy. Je dois ajouter, dit-il en terminant, que 

Remy et Machy sont de très mauvais sujets, disposés à 

commettre toute espèce de crimes. Machy surtout est en-

core plus pervers et criminel que Remy. Toutes les re-

présentations sont inutiles sur lui. 

Machy, se levant avec emportement : Monsieur Ron-

geot, vous devriez dire aussi quelles sont les horribles 

punitions que vous faites subir aux malheureux détenus 

pour leur extorquer de prétendus aveux. 

M. le président : Accusé Machy, parlez avec plus de 

modération. 

Machy, frappant du pied : Je suis ici pour me défen-

dre et pour tout dire. Que M. Rongeot ose me soutenir en 

face qu'il ne m'a pas mis deux jours au piton et ne m'a 

pas menacé de la table pour me faire avouer. Mais, Mes-

sieurs, ce n'est pas tout que de vous dire les noms de pi-

ton et de table, il faut encore vous dire quelles sont ces 

affreuses tortures. Pour le piton, par exemple, on vous lie 

l'un sur l'autre les deux poignets avec une corde que l'on 

serre si fort, que la chair se creuse et se relève en bour-

relets par dessus; puis, après vous avoir levé les deux 

poignets ainsi liés au-dessus de la tête, on les attache à 

un morceau de fer scellé dans la muraille, et assez haut 

pour que tout le poids du corps ne puisse reposer que sur 

l'extrême bout d'un pied, car l'autre pied est soulevé en 

arrière et attaché également à un anneau de fer. On vous 

laisse dans cette horrible position pendant deux heures, 

leur et éloquence contre les charges si formidabl 
cusation. 

es de l'ac-

Après le résumé de M. le président, le jury se rend A 

la chambre des délibérations, et en sort au bout d' 

heure avec un verdict affirmatif sur toutes les qu
es
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en admettant, toutefois, de» circonstances atténuante ' 
faveur de Machy. uies en 

La Cour condamne Remy à la peine de mort et Ma t, 
x travaux forcés à perpétuité. ' Macny aux 
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M. le président de Belleyme vient de faire pnblie l» 

tat des travaux du Tribunal de première instant F
J ^~ 

Seine pendant l'année 1844. 00 de la 

Voici le résumé de cet état statistique : 

Affaires civiles. 

Causes restant à juger au 1 er janvier 1844, 

Causes nouvelles portées aux Chambres civiles 
pendant l'année 1844, 

Total, 
Causes jugées pendant l'année , \\ 724 

Ces 11,724 jugemens peuvent se classer ainsi : 
Jugemens contradictoires définitifs, 
Avant faire droit, 
Par défaut, 
Sur dispositifs, 
Rapport en matière ordinaire, 
Contestations sur ordres, 
Sur contributions, 

Demandes en liquidation et partage de successions 
Homologation de liquidations, ' 

Comptes, 
Séparations de corps, 
Séparations de biens, 
Cessions de biens, 
Interdictions ou conseils judiciaires, 
Déclarations de décès ou d'absences, 
Autorisations de femmes mariées, 
Pour interrogatoires sur faits et articles, 
Sur validité d'offres réelles et consignations de prix 

d'immeubles, 
Sur appels de justice de paix, 
Dans les affaires de l'enregistrement et des do-

maines , douanes , contributions indirectes 
trois, etc. 

Sur référés renvoyés à l'audience, 

*,037 

12,625 

4,808 
747 

3,676 
764 

71 
SI 

258 
113 

11 
140 
241 

7 
89 
bl 

123 

51 
188 

oc-

Total, 

171 
137 

H,724 

bres 
ch 

Causes supprimées ou arrangées, 1,585. 
Causes restant à juger au 1« janvier 1845 : 1» Aux an 

diences, 1,703; 2» aux rôles des chambres, 1,527. Total 3 23û" 

Saisies immobilières. — Jugemens contradictoires 'v*>c\ 
par défaut, 12; sur dispositifs, 183. ' ' 

Adjudications. — Sur licitations à l'audience des criées 
728; sur saisies immobilières, 68; sur conversions, 154- SuI 
surenchères, 74; sur folle-enchère, 29. Total, 1,053 adjudi-
cations. 

Certificats de folle-enchère, 17. 

Chambre du conseil. — Les travaux de la chambre du con-
seil se résument ainsi : 

9« CHAMBRE (DO CONSEIL). 

Jugemens d'homologation de liquidations. 
— en matière d'état eivil : constatation de nais-

sances. 
— en matière d'état civil : constatation de ma-

riages. 

— en matière d'état civil : constatation de décès. 

—- — rectifications d'actes. 
— d'homologation [d'actes de notoriété pour 

mariages. 
— d'adoptions. 
— de déclarations et d'autorisations en ma-

tière d'interdiction. 

— en matière d'absence. 
— d'autorisations de femmes mariées sous les 

différens régimes. 
— d'homologations d'avis de parens et d'au-

torisations de mineurs. 
— pour ventes d'immeubles appartenant à 

des incapables. 

— d'autorisation poursuccessionsbénéficiaires. 
— de déclarations et d'autorisations pour suc-

cessions vacantes. 
— de déclarations et d'autorisations pour suc-

cession en déshérence. 
— de déclarations et d'autorisations pour cu-

rateurs à délaissement. 
— 8e déclarations et d'autorisations pour cu-

rateurs à cessions de biens. 
-— en matière d'union de créanciers et de so-

ciétés. 
— pour pensions dues aux collèges royaux. 
— sur commissions rogatoires de divers Tri-

bunaux français et étrangers. 

29S 

18 

26 
132 

356 
15 

168 
7 

14! 

120 

136 
54 

16 

2 
2 

17 

Total. 

a moins, ce qui arrive presque toujours, que les membres 

tirés, les os disloqués, les forces épuisées, vous ne per-

diez entièrement connaissance : alors le gardien qui veille 

près de vous vient vous détacher. 

Le supplice de la croix n'était pas plus atroce, et ce-

pendant la table, c'est plus effrayant encore. Figurez-

vous une espèce de dessus de table, rond, en chêne épais 

lourd de 70 livres, et d'un diamètre assez étendu pour 

que les mains ne puissent en atteindre aucune des extré-

mités. Au milieu est un trou qui s'ouvre plus ou moins 

au moyen d'une coulisse. On vous fait passer la tête par 

ce trou; la coulisse fermée par un cadenas vous serre le 

cou. Alors, avec cet horrible carcan, qui, toujours vacil-

lantsous son poids et son étendue, vous fait bleuir les 

chairs et grossir les veines, sans qu'on puisse se soulager 

avec les mains, on vous fait promener ainsi pendant deux 

heures autour d'une cour. Un gardien est derrière vous, 

et, si vous vous arrêtez dans cette infernale promenade, 

il ranime vos forces oa excite vos pas à coups de bâton. 

Est-ce vrai tout cela, monsieur le gardien-chef? 

M. le président : Est-il vrai, témoin, que l'on emploie 

de tels moyens de punition dans la maison de Clairvaux ? 

Le témoin : On emploie en effet le piton et la table-

mais c'est moins pénible que l'accusé ne le dit; on serre' 

moins fort les mains pour le piton, et la table ne pèse que 

quarante-cinq livres. Du reste, Monsieur le président, et 

je l'affirme sous la foi du serment, que la punition du pi-

ton n'a été subie par Machy qu'après qu'il vint faire de 

lui-même les aveux de son crime, et sur l'ordre de M, le 

directeur, pour le punir des mauvais conseils qu'il avait 

donnés à Remy. 

Après l'audition des" témoins, M. du Beux, substitut, 

dans un éloquent réquisitoire, s'attache à démontrer la 

complicité de Machy, qui, par ses menaces, a poussé Re-

my au crime. Machy était la tête qui projeta, Remy le 

bras qui exécuta. Il engage le jury, par un verdict ferme 

et juste, à prévenir, par un exemple salutaire, un crime 

trop fréquent dans une maison où 1,500 détenus sont con-

fiés à la garde et à la surveillance de 42 gardiens seule-

ment. 
M* Berthelin présente la défense de Remy, et M' Ar-

gence celle de Machy. L'un et l'autre luttent avec cha» 

Enquêtes. 
Interrogatoires sur interdictions. 

— sur faits et articles. 
Vérifications d'écritures. 
Inscriptions de faux. 

1,655 

282 
121 

24 
12 

7 

Total. *ti 
Ordres et contributions. — Ordres restant au 1" janvier 

1844, 460 ; ouverts dans l'année, 227. Contributions restant 

au 1" janvier 1844, 603 ; ouvertes dans l'année, 222. 
Réglemens définitifs : ordres 223; contributions 240 ; w-

provisoires: ordres 252; contributions 216; id. amiablei: 
ordres 14, contributions 8 ; contestations renvoyées à l'au-
dience; ordres 7$; contributions 67; procédures restant au 1" 

janvier 1845 : ordres 363; contributions 372. 
Expropriations pour cause d'utilité publique. — Audiences 

tenues, 32; expropriations, 322; propriétaires, 113; loca-

taires, 209. 
Ordonnances du président. — Le nombre des ordonnances 

rendues par le président du Tribunal s'élève à 39,5*7. Elles 

se divisent ainsi : 
Ordonnances de référés sur les feuilles d'audiences, z,»3 '3 ' 

Ordonnances de référés sur minutes, 1 ,155. 
Ordonnances de référé sur procès-verbaux des juges psi ? 

notaires, commissaires priseurs, huissiers, gardes du coiu 
merce, en matière de scellés, inventaires, faillites, saisie , 

ventes, arrestations, exécutions diverses, 6,425. 
Total 10,413. 
Ordonnances sur requêtes pour saisies-arrêts, si ^ sies\

 oVi 
servatoires , saisies-gageries , saisies-foraines, arrestati 
d'étrangers, saisies- revendications , séparations de\ bie > 
scellés, inventaires, délivrance de grosses, etc., 25,642. 

Procès-verbaux d'ouverture et constat de testamens oiog 

phes ou mystiques, 1;036. «74, 
Ordonnances d'envoi en possession de legs universels, 
Ordonnances d'exequatur de sentences arbitrales, H^-

Exécutoires de dépens, 1,225. 
Ordonnances sur demandes en séparations de corps., ^' *, 
Ordres d'arrestation, par mesure de correction paterne 

garçons, 247; filles, 125. Total 372. , ;fi. 
Contrainte par corps. — Procédures visées par le v 

cateur des gardes du commerce, 1,723. Arrestations uer ^ 
çais, 387; arrestations d'étrangers, 35. Recommandation 

Français, 120; recommandations d'étrangers, 7. 

Affaires criminelles et correctionnelles. 

Procédures enregistrées au greffe, 14,154. 
Idem ÏU parquet, 13,009. „:

e
tréeS 

Petit parquet. — 10,037 procé lures ont été enregis" 
pendant l'année a'u petit-parquet. Elles se divisent ainsi • ^ 

Procédures renvoyées à la graade instruction après 
rogatoires, mandats d'amener ou de dépôt, perquisi 
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• roeatoires et actes urgens d'instruction, 1,058. 
,S,

 ^
C
L d* renvoi à la Cour d'assises après instruc-

Ma. coml l*\ir.
P

. correctionnelle après instruction complète, 

cernon 

de 

îns-
l'an-

Idem en police ■ 

S
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à suivre et de mise en liberté 
,

p
ff"n"ruction complète 3,586. 

œ:ïï dépôt, 6,747; idem mis en li-
.A L *>17. Total : 11,264. 

h
r «actions — Procédures restant en instruction BU 1« 

• ?«41 1.068 ; — distribuées pendant l'année 5,458 ; 
j
anV

'inées pendant l'année 1844, 4,967 ;- restant en ' 
TERM

, ! Mil" janvier 1845, 1,417; — Détenus pendant 
UxUC

 844 2 536 ; - restant au 1" janvier 1845, 289. 
i nombre des ordonnances rendues par la chambre du 

«n matière criminelle a été de 4,998, savoir : ordon-
c0 de renvoi à la Cour d'assises, 710 ; — en police cor-

Quelle 1 701 • — en police simple, 0; — Ordonnances 
î non -lieu à' suivre, 1,692; — Ordonnances pour incom-
pétence, commissions rogatoires des Tribunaux de France, et 

^iud^nces^'correetionnelUt. — Les trois chambres correc-
.■«nriclles ont rendu 10,898 jugemens : savoir : 6« chambre, 
3 300 ; -7« chambre, 4,216 ; 8» chambre, 8,382» 

Fa rapprochant c^t état statistique de celui qui a été 
dressé pour l'année 1843, on voit que, bien que le chiffre 
des affaires civiles ait en 1844 dépassé de 300 environ 
celui de 1843, le nombre des affaires restant à juger au 
1« janvier 1845 est en moins sur l'arriéré de 1843 de 

1 032. 
'Le même résultat se retrouve dans les autres parties 

du service, et témoigne du zèle des magistrats à accom-
plir leurs nombreuses fonctions. Ainsi, en ce qui con-
cerne les ordres et contributions, l'arriéré était, au 

' 1.063 . savoir : 460 ordres, 603 cont 

que de 735 : or-
janvier 1844, de 1,063 , savoir : 460 ordres, 603 contri-
butions ; il n'était, au 1" janvier 1845, -
dres, 363 ; contributions, 372. 

Les travaux du petit parquet ont dominé d'une ma-
nière assez sensible, et révèlent un abaissement dans le 
nombre des poursuites : les procédures, qui avaient été 
au nombre de 11,366 en 1843, n'ont été que de 10,037 
en 1844. Le nombre des détenus interrogés a diminué de 
1,988 : il était, en 1843, de 13,252 ; en 1844, de 11,264. 
Mais, d'un autre côté, le nombre des instructions a aug-
menté, en 1844, de 686 ; et, quoique le nombre des pro-
cédures terminées en 1844 dépasse de 354 le chiffre de 
celles terminées en 1843, l'arriéré, au 1" janvier 1845, 
est de 45 en plus que celui du 1" janvier 1844. 

Le nombre des jugemens correctionnels en 1843 avait 
été de 11,380, — 482 de plus qu'en 1844. 

un cochon qui cherche des truffes... Mais, en revanche, 
il avait des poignets, et des solides, je vous en réponds. 

M. le président : Arrivez aux coups qu'il vous a por-
tés. 

Le prévenu : Ne l'écoutez pas, c'est des blagues. 
M. le président : N'interrompez donc pas; vous répon-

drez... (au témoin) [il vous a frappé? 

Le témoin : D'abord il ne l'a pas fait exprès., il voulait 
polker ; mais au lieu de relever le pied en arrière, il l'a 
levé en avant, et je l'ai reçu tout entier dans moi... Oh ! 
quel coup de pied ! si je n'avais pas été retourné dans le 
moment, je le recevais dans le ventre. 

Le prévenu : Pourquoi que vous étiez là? c'était pas 
votre place. 

Le témoin : Ma place est partout où j'entrevois des 
pochards qni peuvent troubler l'ordre et les bonnes 
moeurs de la société. Je lui fais des observations, en lui 
disant que c'est un maladroit, une grosse bête et un vi-
lain animal.... Alors il se met à tomber sur moi et à me 
tambouriner l'estomac et les côtes à grandissimes coups 
de poing... Il y allait! il y allait! que c'était un plaisir à 
voir. Enfin, on l'arracha de dessus moi ; mais il avait eu 
le temps de me détériorer si complètement, que je suis 
resté quinze jours sur le flanc avec des sangsues, une 
garde-malade et des cataplasmes pour toute société. 

M. le président : Cet homme était-il dans un état com-
plet d'ivresse? 

Le témoin : Ni plus ni moins qu'à l'ordinaire. 
M. le président : Comment? il a donc l'habitude de se 

mettre dans cet état? 
Le témoin : Guère plus que tous les jours... Mais faut 

pas l'y en vouloir ; c'est pas sa faute, c'est celle de la na-
ture qui s'a trompé ; elle a cru faire un homme, et elle a 
fait un tonneau. 

î! oui, pourquoi ? Y en a de ces raisons ! 
e qu'un hospice, moi! J'suis taillandier 

qu 
Ho! 
ici ! 

Le prévenu : C'est faux! Qu'on demande à ma femme, 
'on demande à mon témoin... Où est -il mon témoin? 

hé! père Poinsot!.... avancez donc un peu voir 

CHRONIQUE 

DÊPÀRTEMENS. 

— CÔTE-D'OR (Dijon), 17 mars. — Le concours annon-
cé devant la Faculté de droit de Dijon, pour une chaire de 
droit romain et deux chaires de suppléans, s'est ouvert le 
4 mars, sous la présidence de M. Ch. Giraud, membre de 
l'Institut, inspecteur des Ecoles de droit. 

Les concurrens étaient au nombre de onze, savoir : 
MM. Martin, professeur suppléant à la Faculté de droit 

d'Aix; Ragon, suppléant provisoire à la Faculté de Di-
jon ; Lacomme, Bénard, Genouliac, Trébutien, Ponsot, 
Sarrazin, Rivière, Nourrit et Voye, docteurs. 

Le jugement, sur les épreuves provisoires, a été rendu 
le 15 mars. Il en résulte que MM. Lacomme, Martin et 
Ragon, sont tous trois admis aux épreuves définitives 
pour la chaire. Quant aux suppléances, MM. Bénard, Ge-
nouliac, Lacomme et Ragon, sont seuls admis aux mêmes 
épreuves. 

Le jugement définitif sera rendu le 4 avril. 
Voici les noms des juges : 

MM. Giraud, président ; Morelot, doyen de la Faculté ; 
Sérigny, professeur de droit administratif; Drevau, pro-
fesseur de Code civil ; Gaslonde, idem ; Laplace, profes-
seur de droit commercial ; Oudet, président de chambre 
à la Cour 
idem. 

royale ; de Lacuisine, conseiller ; Boissard, 

— SEIHE-ET-OISE (Versailles), 18 mars. — Le 20 fé-
vrier dernier, l'équipage de M. le baron de Boutré des-
cendait la rue Satory, que croise la rue de l'Orangerie ; 
par cette dernière rue arrivait au grand trot la diligence 
de la compagnie Nisset, qui dessert la route de Brest à 
Paris ; le postillon crut pouvoir passer à temps, et n'ar-
rêta pas ses chevaux ; l'équipage fut heurté, et le laquais 
et le cocher furent précipités de leurs sièges. Le conduc-
teur de la diligence répara autant qu'il le put, en argent, 
ce qu'il considérait comme un malheur; mais le procureur 
du Roi de Versailles, voyant ue délit dans l'événement, a 
traduit le conducteur et le postillon, et l'administrateur 
de la compagnie, comme responsable de ses agens, de-
vant le Tribunal correctionnel. L'affaire venait aujour-
d'hui à l'audience, et malgré les efforts de M* Biehl, qui 
défendait les prévenus, ceux-ci ont été condamnés en 100 
francs d'amende et aux dépens. 

Plusieurs journaux, en rendant compte de l'événement, 
avaient signalé comme ayant été gravement compromis 
dans leur existence, le cocher et le valet de pied de M. le 
baron de Boutré. Les faits ont perdu de leur gravité à la 
discussion de l'affaire. 

Tandis que le Tribunal rendait sa décision, la voiture 
de Saint-Germain à Versailles était heurtée à la hauteur 
de Maaly-le-Roi, par une voiture de roulier, qui en bri-
sait l'essieu; et les voyageurs, obligés de descendre, ont 
achevé lenr route à pied jusqu'à Versailles. ' 

PARIS, 20 MARS. 

— La Chambre des députés a entendu aujourd'hui la 
lecture de la proposition de M. Vivien sur les annonces 
judiciaires. Cette proposition sera développée par son au-
teur dans la séance du 29 mars. 

La Commission pour le projet de loi sur les juges de 
P

a
ix est ainsi composée : MM. Havin, Muteau, de Péri-

gnon , Lavielle, Moreau (Seine), Oger, Delespaul, Mater, 
ue Lafarelle. 
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Le père Poinsot se présente ; il déclare être marchand 
de vins, et s'écrie avaut qu'on l'interroge : « Moi, d'abord, 
je ne sais rien, et je suis bien fâché d'être venu. » 

M. le président : Nous savons que les marchands de 
vins sont toujours sourds et aveugles en pareil cas ; mais 
faites bien attention à vous : nous avons des moyens de 
vous faire dire la vérité. 

Le marchand de vins : Je ne demande pas mieux; mais 
puisque je ne sais rien. 

M. le président : Ainsi vous n'avez pas vu Sirodin por-
ter des coups à Saget ? 

Le témoin : Ah çà, oui ; je l'ai vu l'empoigner et taper 
dessus à grands, grands coups de poing : mais voilà tout, 
vrai, je ne sais plus rien. 

M. le président: C'est déjà quelque chose.... Savez-
vous quel est celui qui a eu les premiers torts ? 

Le témoin : Bien sûr que c'est Sirodin... mais je n'en 
sais rien, là, vrai. 

M. le président : Le prévenu fréquente habituellement 
votre établissement? 

Le témoin : Je crois bien! v'ià cinq ans... c'est tout 
d'même une fameuse pratique ; et s'il supportait le vin 
aussi bien qu'il le boit... 

M. le président : Quand il est ivre, est-il querelleur, 
mauvaise tête ? 

Le témoin ; Oh ! pour ça, je n'en sais rien... Il me paie 
bien, sans marchander, m'amène des amis ; le reste 
m'est inférieur. 

M. le président : Sirodin s'enivre-t-il souvent ? 
Le témoin : Je n'en sais rien, là, vrai... peut-être une 

fois tous les jours. 

Le prévenu : Oh ! père Poinsot, pouvez-vcus dire des 
choses pareilles? 

Le témoin : Moi, mon garçon! Puisque, au contraire, je 
me tue à dire à ces Messieurs que je ne sais rien. 

Le prévenu soutient qu'il a été frappé le premier, et 
qu'il n'a agi qu'en cas de légitime défense ; mais il ne pro-
duit aucune preuve à l'appui de cette prétention, tandis 
que le sieur Saget exhibe un certificat de médecin qui 
prouve la vérité de sa plainte. 

Eu conséquence, Sirodin est condamné à cinq jours 
d'emprisonnement et 50 francs de dommages-intérêts en-
vers le plaignant. 

— Une femme est amenée sur le banc de la police c or-
rectionnelle ; elle est appuyée sur un bâton, soutenue 
par sa fille aînée, son frère, et suivie de son plus jeune 
fils, Louis-Désiré Béatrix, âgé de sept ans et demi. Ce 
dernier et sa mère sont prévenus de mendicité. Cette 
femme est aveugle, sourde affligée d'un tremblement 
convulsif qui ne lui permet ni de marcher seule, ni de 
s'asseoir, ni de se coucher. Ses infirmités l'empê-
chant de répondre -aux questions de M. le président, 
elles sont adressées au jeune Désiré. 

M. le président : Vous conduisez votre mère, et tous 
deux vous mendiez ? 

Désiré : Non, Monsieur ; nous nous arrêtons à les pra-
tiques à papa. 

M. le président : Qu'est-ce qu'il fait votre papa ? 
Désiré : Il est paralysé. 

M. leprésident : Alors il ne peut rien gagner pour les 
besoins de sa famille. 

Désiré : Si, M'sieur, il fait de bonne 
clairinette. 

M. le président : 11 n'était pas avec vous le jour 
vous avez été arrêté avec votre mère ; où était-il? 

Désiré : C'est des messieurs qui avaient venu l'arrêter 
dans son lit. Pour ça que maman m'a dit : « Nous allons 
aller tous les deux voir les pratiques à papa pour faire de 
la soupe. » 

M. le président : Mais votre mère est aveugle, com-
ment pouvait-elle vous montrer ce que vous appelez les 
pratiques de votre père ? 

Désiré : C'est Fénélon qui nous les montrait ; pas de 
danger, allez, M'sieur, que Fénélon se trompe. 

M. le président : Quel est ce Fénélon ? 

Désiré : C'est le chien à papa ; c'est lui qui entre dans 
les boutiques, et qu'il connaît bien les bourgeois, et que 
quand les demoiselles veulent le renvoyer, il reste tout de 
même ;il travaille bien mieux que moi, Fénélon. 

Un silence d'émotion suit la réponse de l'enfant, après 
laquelle le frère de la femme Béatrix est interrogé ; il est 

Dessouches : Ah! 
Je suis pas si riche qu'un hospice, 
et marié, et des enfans, avec père et beau-père, tout ça 
sur mes bras jusqu'à présent ; mais le beau-père vient de 
partir, soixante-douze ans, y a rien à dire, pour lors je 
suis d'aplomb, y a place à la maison, et la sœur peut 
venir. 

M. le président : Il faudra demander à l'administration 
l'entrée de votre sœur dans uu hospice; de bonnes âmes 
vous aideront, sans doute, à l'obtenir. 

Dessouches : Çi ne peut pas nuire, vu que je n'ai pas 
le bras long. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Salmon, et les 
conclusions de M. de Royer, avocat du Roi, a renvoyé 
le fils et la mère de la poursuite, et ordonné leur mise en 
liberté immédiate. 

— Nous avons rapporté, dans notre nnméro du 11 de 
ce mois, les circonstances d'une tentative de vol à la 
vrille commise l'avant-veille dans l'étude de M* Leme-
nuet, notaire à Corbeil. Les habitans de la maison, ré-
veillés vers le milieu de la nuit par le bruit que faisaient 
les voleurs en s'efforçant de briser les meubles et la 
caisse de l'étude, n'avaient pu ni les surprendre ni les 
poursuivre, s'étant trouvés eux-mêmes emprisonnés dans 
la maison, dont les malfaiteurs avaient barricadé les 
portes. 

Ce fut alors qu'un dés clercs, étant monté rapidement 
au premier étage, s'arma d'un fusil de chasse qui se trou-
vait chargé, et tira les deux coups, sur les individus qui 
fuyaient au nombre de cinq ou six. Le lendemain, à l'ins-
pection du terrain, on put reconnaître, d'après les abon-
dantes traces du sang répandu, qu'un d'entre eux avait 
dû recevoir toute la charge. 

La j ustice locale informa immédiatement sur cette af-
faire ; et bientôt, grâce à la publicité donnée à cette ten-
tative, des renseignemens sur des vols de même nature 
furent adressés de toutes parts et à Paris. Malheureusement, 
ces renseignemens, soit qu'ils vinssent de la Marne, de 
l'Yonne, de Séine-et-Oise, ou desArdennes, car jusqu'à 
Rhetel, de semblables vols furent commis, ne pouvaient 
jeter un bien grand jour sur les faits, ni venir bien puis-
samment en aide aux recherches de la police. 

Les voleurs à la vrille, en effet, forment une sorte d'as-
sociation mystérieuse. Tous israélites ou bohémiens no-
mades, ils ne se montrent jamais de jo ir sur les lieux 
où ils doivent tenter une expédition. Munis de voitures 
à eux appartenant, ayant des relais organisés pour cha-
que affaire, et ne séjournant que dans certaines auberges, 
ils font étudier les localités par des affidés qui leur rendent 
compte des sommes que possèdent les notaires, les huis-
siers, les receveurs, les percepteurs et autres dépositaires 
de deniers publics. Une fois le moment du vol décidé, 
ils arrivent de nuit à une faible distance du lieu où il doit 
se commettre; puis, leur criminelle opération accomplie, 
ils repartent avec une rapidité extrême, et le lendemain 
ils sont à distance considérable. 

Avec de semblables gens, on le voit, l'action de la jus-
tice se trouve grandement empêchée ; heureusement, dans 
la circonstance actuelle, dans la tentative commise chez 
M. Leroenuet, à Corbeil, il y avait le fait matériel de la 
blessure reçue par un des voleurs, et la police se trou-
vait avoir un point de départ. 

Cependant M. le préfet de police, tout en utilisant les 
renseignemens qui lui étaient successivement transmis des 
dcpartemens, avait ordonné que les plus habiles agens du 
service de tûreté se missent sur la trace des audacieux 
voleurs de Corbeil. Un vaste réseau d'investigations fut 
étendu sur tous les individus que leurs habitudes, leur 
spécialité, si l'on peut ainsi parler, dans le crime, pouvait 
faire supposer être en rapport avec les voleurs à la vrille. 
Bientôt on apprit que celui qui avait reçu le coup de feu, 
et qui était le chef de la bande, avait dû trouver un re-
fuge dans une maison du quartier des Arcis. Une explo-
ration cachée, mais complète, de ce quartier, eut lieu. On 
acquit la certitude qu'un israélite, condamné libéré, ha-
bitant avec sa femme et sa fille un petit logement, s'en 
était absenté durant la nuit du 9 M. le préfet de police 
décerna contre cet individu un mandat qui reçut immé-
diatement son exécution. 

Au moment où le commissaire de police du quartier du 
Marais, porteur du mandat, et accompagné d'agens, se 
présenta au domicile de l'accusé, cet individu était cou-
ché. Aux interpellations qui lui furent adressées, il ré-
pondit en affectant un accent allemand inintelligible, qu'il 
ne comprenait pas le français. En vain insista-t-on près 
de lui, on ne put obtenir aucune explication, aucune ré-
ponse précise. 

Interrogé sur l'emploi de son temps dans la nuit -du 9, 

seulement s'est fait remarquer par une friponnerie origi-
nale, qui démontrerait peut- être qu'avec un peu plus de-

tude, au lieu de n'être qu'un obscur filou, il eût pu deve-
nir un habilo prestidigitateur.

 t
 -

Muni d'un sac à double fond, il marchandait une cer-
taine quantité de ces victuailles dont la Lorraine et le 
pays bayonnais encombrent les petites échoppes des mar-
chands. Il n'avait garde de tomber d'accord de prix 
pour les pièces de quelque valeur, telles que jambons, etc. 

Mais tout en les soupesant, en les flairant, en en discutant 
le mérite et le poids, il en faisait passer quelques-unes 
dans son double fond ; il achetait ensuite quelques mètres 
de boudin ou de saucisses, et les recevait dans son sac, 
qu'il ouvrait légt rement et dont il laissait voir les entrailles 
vides. 

Si le marchand avait quelque soupçon de son ma-
nège, il se trouvait complètement rassuré à la vue du 
fond du sac, et laissait l'acheteur se retirer paisible-
ment. 

Par malheur pour cet habile travailleur, les agens pla-
cés en surveillance sur le carreau du marché l'avaient re-
connu et épiaient ses démarches. Arrêté et conduit au 
commissariat voisin, il a eu la douleur non seulement de 
se voir dirigé vers le dépôt de la préfecture, mais encore 
d'être dépouillé de son butin. 

Du reste, à part le léger tribut levé par la menue vo-
lerie, le marché, qui se tenait boulevard Bourdon, der-
rière le Grenier-d'Abondance, a été plus brillant et plus 
animé que de coutume. Deux cent quatre-vingt sept 
baraques avaient été construites de chaque côté de la 
chaussée. Dix départemens avaient envoyé directement 
des représentans à cette foire; les autres avaient adressé 
leurs produits aux charcutiers de Paris. Voici dans quelle 
proportion se trouvaient les marchands : Meuse, 120; 
Seine, 95 ; Moselle, 34 ; Manche, 8; Marne, 2; Oise, 8 ; 
Orne, 1 ; Sirthe, 1 ; Seine-et-Oise, 13 ; Yonne, 5. 

La clôture a eu lieu ce soir. 

ETRANGER. 

musique avec sa 

ou 

H«u allait eu mesure, sous vot'respect, comme 

taillandier, âgé de quarante-quatre ans, et se nomme 
Dessouches. 

Dessouches : Ma sœur n'a jamais eu beaucoup de chan-
ce : à quatorze ans, elle est devenue sourde ; à dix-huit 
ans, elle a épousé Béatrix, brave homme, bon ouvrier, 
porteur de bois à l'île Louviers, quand il pouvait en por-
ter. Deux ans après, ma sœur est devenue aveugle, et 
puis le tremblement s'en est mêlé; lui, est tombé borgne 
et paralysé 

M. le président : Et votre sœur mendie? 

Dessouches : Oui et non ; la brave femme vend des 
allumettes et des bouts de sucre d'orge. Après ça, dire 
qu'y en a pas quelques-uns qui donnent leur sou, et 
n'ont pas le courage de prendre le sucre d'orge, je 
mentirais. 

M. le président : Et dans la famille, personne ne peut 
lui porter secours ? 

Dessouches : Moi, moi, s'il vous plût, je suis son frèiv. 
M. le président : Pourquoi ne l'avea-vous pas fait plus 

sur ses antécédens, sur ses moyens d'existence, il fei 
gnit constamment de ne pas comprendre ; enfin un hom-
me de l'art ayant été appelé, on constata que l'inculpé 
avait l'épaule et le bras gauches dans toute sa partie an-
térieure criblés de blessures. « Qu'est-ce cela? D'où pro-
viennent ces plaies nombreuses ? demande le commissai-
re.— Sangsues ! sangsues ! » répondit cet homme. Puis il 
rentra dans son mutisme complet. 

Le médecin constata d'abord que les blessures, évi-
demment produites par la charge de plomb d'une arme à 
feu, étaient toutes de forme ronde, tandis que les piqûres 
produites par les sangsues sont de forme triangulaire; il 
fit remarquer ensuite, et le magistrat consigna cette cir-
constance sur son procès-verbal, que le gilet de drap de 
Moïse et un gilet de tricot qu'il porte habituellement, 
étaient criblés, comme son épaule et son bras, de trous qui 
correspondaien t exactement à chacune de ses b lessures . En-
fin, en examinant sa tête, on remarqua à la partie gauche 
du front une blessure faite par un grain de plomb, et, à la 
visière de sa casquette, on retrouva le trpu qu'avait fait le 
'rain de plomb en la traversant pour aller se loger dans l'os 

frontal. 

Malgré cette réunion de présomptions, presque de 
preuves, cet homme a persisté à protester de sou inno-
cence et de son ignorance complète de la langue fran-
çaise. On a saisi à son domicile des lettres de plusieurs 
repris de justice. Cet inculpé est en outre signalé comme 
un habilvfaussaire 11 a eu récemment entre les mains 
des sommes d'argent assez considérables pour avoir pu 
payer, par anticipation, des billets qu'il avait souscrits, 
et que l'on a trouvés acquittés à son domicile. 

Sa femme et sa fille ont été maintenues, comme lui, en 
état d'arrestation. 

— Le sieur Jean B..., qui, après avoir tenté de donner 
la mort à sa femme, dans la matinée du 13 do ce mois, en 
lui tirant à bout portant un coup de pistolet au front, s'é-
tait déchargé à lui-même un second coup de la même ar-
me sous la mâehoire, à l'arrivée du commissaire de po-
lice, est mort ce matin à l'hôpital de la Charité. 

Sa femme, sur le crâne de laquelle, ainsi que nous l'a-
vons dit, la balle dont était chargé le pistolet s'était amor-
tie, est entrée en pleine convalescence, et a dû sortir de 
l'hôpital où elle avait été transportée en même temps que 
son mari. 

— Plusieurs petits voleurs ont été arrêtés hier et au-
jourd'hui à la foire aux jambons, les uns s'attaquant aux 
poches de la foule occupée des acheteurs, les autres fai-
sant m . iu-basse sur la mai chandis.) des débilans, tandis 
que leur attention se t: cuvaient occupée ailleurs. Parmi 
ces derniers, un individu sorti de Poissy depuis huit jour» 

—ETATS-UNIS (New -York), 27 février.—Un jeune créole 
de la Havane, Gonzalvo Aldama, logé à New -York dans 
une pension bourgeoise, s'est précipité par la fenêtre il y 
a deux jours par suite d'un désespoir amoureux. Il est 
tombé sur le flanc, il a eu un côté du crâne brisé, et est 
mort sur le coup. 

Gonzalvo Aldama appartenait à l'une des premières fa-
milles de Cuba, à la plus riche peut-être. La fortune qui 
devait lui revenir après la mort de ses père et mère s'é-
levait à deux millions, quoiqu'il dût partager ces impor-
tantes successions avec un frère et une sœur. 

Ses parens l'avaient envoyé, il y a quelques années, à 
Paris, pour y compléter son éducation, et surtout pour 
l'éloigner d'une jeune personne d'une rare beauté, de-
meurant sur une habitation voisine de celle de M. Alda-
ma père. La disproportion de fortune avait déterminé la 
famille de Gonzalvo à s'opposer à ce mariage. Le carac-
tère ardent de ce jeune homme l'avait porté à abuser 
des plaisirs de la capitale de la France. 

Ses dépenses ne s'étaient paséleves à moins de 100,000 
francs par an. Aussi, pour lui faire faire un peu de péni-
tence, et pour l'empêcher de faire quelque folie, ses pa-
rens avaient-ils réduit sa pension, à New-York, à cent 
dollars (540 francs) par mois. Cette pension avait semblé 
misérable à un jeune homme habitué au faste, à l'opu-
lence, et son amour-propre était blessé autant que son 
amour. Il prétendait ne pouvoir vivre avec cette mes-
quine pension, et il avait affecté de faire l'emprunt de 
cinq dollars (27 francs) pour démontrer la misère à la-
quelle on le réduisait. 

Il avait écrit à son père pour lui demander la permis-
sion de retourner à la Havane el d'épouser l'objet de ses 
amours ; mais son père lui défendit de lui parler davan-
tage de cette union, à laquelle il ne consentirait jamais. 

Cette lettre fut apportée par le Chrisloval Colomb il 
y a quelques jours; elle mit le comble à l'amertume du 
fils, et sa tête, affaiblie déjà par une longue exaltation et 
par quelques excès, s'égara tout à fait. Il annonça aussi-
tôt son intention de se suicider, et écrivit à sa mère une 
lettre dans laquelle il lui disait qu'il allait mourir en la 
bénissant, ainsi que ses frère et sœur, mais qu'il n'en 
était pas de même de son père. Puis il offrit à la maîtresse 
du logis, en signe d'adieu et de souvenir, un magnifique 
brillant qu'il portait au doigt, et qui valait plus de 400 
dollars (2,160 fr.). 

Cette offre fut refusée. « Vous avez tort, dit-il en in-
sistant, puisque je vais me tuer, ce sera perdu. » Cette 
bague a été perdue, en effet, on n'a pu la retrouver, soit 
qu'elle se soit échappée du doigt d'Aldama dans son hor-
rible chute, soit que quelque voleur s'en soit emp aré lors 
delà levée du corps. 

Tout ce que New-York possède en ce moment d'Espa-
gnols a assisté hier aux funérailles de cet infortuné. 

— On a pendu vendredi à Providence un nommé John 
Gordon, convaincu d'avoir assassiné un M. Prague. Le 
condamné a protesté jusqu'à la fin de son innocence et 
est mort avec fermeté. Le pasteur qui l'assistait lui adres-
sa une harangue qui a soulevé l'indignation d'une partie 
de la presse américaine, et qui est assez bizarre, en effet : 
« Courage ! frère Jonathan, lui cria ce pasteur philantro-
pe, vous allez rejoindre la bande immortelle de vos com-
patriotes qui ont été sacrifiés sur l'autel de la supersti-
tion et du préjugé. » 

— La société de patronage des jeunes garçons pauvres du 
département de la Seine a pu, depuis dix-huit mois, recevoir 
à Petit-Rourg un grand nombre d'enfans (116), grâce à- la 
sympathie qu'elle a rencontrée chaque fois qu'elle a fait ap-
pel à la charité publique; mais, pour continuer ses progrès 
elle a constamment besoin d'être soutenue par de nouveaux 
secours. Elle espère donc que, cette fois encore, l'appui du 
public ne lui manquera pas. Le jeudi 3 avril prochain un 
grand bal sera donné, au profit de la colonie, dans la galle 
de l'Opéra, que la bienveillance de M. Léon Pilletamise à la 
disposition de la société. Le choix du local fait que Paffluence 

nombreuse, que la charité ne manquera pas d'y attirer ne 
peut faire redouter aucun inconvénient. 

Dès à présent on peut se procurer des billets chez M le 
comte Portalis, président du conseil d'administration de' la 
société, place Royale, i, et chez M. Allier, 
me de Paradis-Poissonnière, 49 ter. 

secrétaire-général, 

VARIÉTÉS 

TRAITÉ DE L INSTRUCTION CRIMINELLE, OU THÉORIE DU CODE 

D INSTRUCTION CRIMINELLE. — Par M. Faurtin HSLII, 

chef du bureau des affaires criminelles au Ministère d« 
la Justice (1). 

Apres avoir d abord publié, sur la Théorie du Code 
pénal, des travaux connus et recherchés de tous les 
criminalistes, M. Faustin Hélie nous donne aujourd'hui 
e premier volume d'un grand et important ouvrage sur 

la Fhéone du Code d'instruction criminelle. De l'un à 
1 autre de ces suj ta la transition était naturelle et logique-
que sermt la loi pénde, sans la formule active qui doit en 
assurer l'application? n 

Entre le crimo et la peine, il f»ut la saisie, l'examen e 

(1) CheïHingrsy, rue deS#iae,10, 
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la condamnation du coupable; l'inefficacité delà forme 

prescrite à cet effet compromettrait au plus haut de-

gré la sécurité commune ; et cependant cette effica-

cité indispensable doit avoir aussi sa prudence et son 

humanité. Dans ce duel judiciaire entre un individu et la 

société, il faut que la loi protège celui-là mêmeque l'on pour-

suit en son nom, et que des garanties tutélaires lui assu-

rent, comme au pouvoir qui l'accme, tous les moyens de 

se défendre, et de faire éclater la vérité. — Sous cette 

double et indispensable condition, quels moyens peuvent 

le plus sûrement conduire au but? Tel est le grave pro-

blème dont la solution, plus ou moins heureuse, se nom-

me un Code d'instruction criminelle : certes, soit à raison 

de ses difficultés intrinsèques, soit en considération d« 

l'importance capitale des intérêts qui s'y trouvent enga-

gés, il n'est guère d'étude plus digne des méditations du 

jurisconsulte et de l'homme d'Etat. 

M. Faustin Hélie l'a senti ; ce n'est pas en simple com-

mentateur des textes qu'il a abordé son sujet : commençant, 

et c'est l'objet de l'excellent volume qu'il publie aujour-

d'hui, commençant par l'histoire des civilisations passées; 

puis, suivant à travers les siècles écoulés chacun de ces 

grands principes qui, une fois venus au monde, restent le 

patrimoine commun des siècles à venir, il se trouve , dans 

ce vaste tableau, aussi attrayant pour l'érudit qu'instruc-

tif pour le jurisconsulte et le pubhciste, avoir tracé à 

grands traits la véritable généalogie de notre Code 

d'instruction criminelle : car, comme il le dit fort bien 

(page 12) : « Ce code n'est point né d'un seul jet ; ce 

» n'est point un monument subitement élevé sur un 

» sol nu ; il n'est pas la création exclusive de notre siècle, 

»la propriété du législateur qui l'a rédigé; le plus grand 

» nombre de ses règles avait subi déjà l'épreuve de l'ex-

» périence ; on n'a fait que les reprendre aux législations 

«antérieures. Le sol était couvert dematériaux; lelégisla-

» leur a choisi ceux qu'il voulait replacer, et s'est borné à 
» leur donner une forme nouvelle à travers laquelle il est 

5> facile d'apercevoir encore leur première empreinte. C'est 

)> là ce qui fait la force des législations; elles résistent mieux 

» aux efforts des temps quand leurs racines les rattachent 

)> profondément au passé. L'humanité marche en avant 

» chargée de l'expérience des siècles; pourquoi répûdierait-

•» elle ce riche héritage de leurs travaux et de leurs con-

» quêtes ? Chaque génération apporte sa pierre, et l'édifice 

» de la science grandit peu à peu; chaque siècle laissa 

» échapper quelque rayon de lumière qui se projette sur les 

» siècles suivans... » 

Rien n'est plus curieux à étudier que ce perpétuel ef-

fort de l'esprit humain suivant obstinément son ceuvr» i 
travers les agitations, les obstacles de tous genres, sur-

vivant aux sociétés qui se dissolvent, animant bientôt 

celles qui leur succèdent, et travaillant sans relâche à gros-

sir de vérités nouvelles te capital intellectuel de l'huma-

nité. 

En ce qui touche son sujet, M. Faustin Hélie signale et 

décrit ce mouvement, de la civilisation athénienne jusqu'à 
la nôtre, avec une richesse d'érudition, une sagacité his-

torique, une netteté et une hauteur de vues, qu'un compte-

quels qu'en fussent les développemens reniu, ne 

saurait jamais faire suffisamment apprécier. Trois point» 

capitaux préoccupent son attention, etforment àeux seuls, 

en effet, tout le Code d'instruction criminelle : qui pour-

suivra le crime? comment la preuve en sera-t-elle recher-

chée et fournie ? quels en seront les juges ? 

A chaque pas aujourd'hui le malfaiteur rencontre cette 

sentinelle vigilante qui, sous le nom de ministère public, 

couvre le pays de son active surveillance, et, supérieure 

aux ressentimens individuels, ne doit chercher que la jus-

tice, ne combat que pour la paix et la sécurité de tous. 

Cette institution, éminemment sociale, fut inconnue des 

anciens législateurs. Pour la poursuite des délits, suivant 

qu'ils atteignaient l'intérêt général ou individuel, les lois 

d'Athènes s'en rapportaient au zèle du citoyen ou au 

ressentiment de la partie lésée. A Rome, sous la républi-

que, sous l'empire, le droit d'accusation appartenait à 

tous; mais le saint amour du bien public, ainsi livré 

au caprice des inspiralioas de chacun, devait se lasser 

bien vite ; la défense de l'ordre social , délaissée au 

milieu d'uno indifférence de plus en plus générale , 

ne fut trop souvent qu'un prétexte , un redoutable 

instrument aux mains de la haine ou de l'ambition, 

lors même qu'il avait trouvé son dénonciateur, le cou-

pable l'apaisait en le corrompant; la poursuite fiait par 

manquer aux crimes les plus évidens, et les scandales 

croissans do l'impunité co itraignirent la jiistic : à se pas-

ser d'accusateurs. Sous la législation romaine à dater du 

troisième siècle , plus tard, dans les justices des comtes, 

dans les justices seigneuriales, qui, les unes et les autres, 

avaient aussi elles adopté la forme de l'accusation indi-

viduelle, il fallut qu'au moins pour le délit fhgrant, le 

juge se saisît d'office, et n'attendît plus la provocation ré-

gulière d'un zèle civique entièrement éteint. 

Il y avait loin , bien loin encore de cette initiative 

forcée à l'institntion normale du ministère public. 

Celle-ci se produisit enfin ; mais, chose qui semblerait 

étrange si l'histoire ne nous la montrait à chaque pas,i'ori-

gine précise des institutions les plus utiles se perd le plus 

souvent dans la mêlée des faits contemporains ; elles ne 

naissent point subitement un jour à l'état de théo-

ries complètes ; la puissance si féconde de la néces-

sité les introduit peu à peu , obscurément , silen-

cieusement, dans le monde ; elles envahissent insensible-

ment le domaine de la pratique, et leur existence de fait 

précède et amène leur consécration légale. C'est ainsi 

qu'il en a été de la grande institution du ministère public. 

On n'en voit aucune trace dans les monumens du treiziè-

me siècle ; puis, tout d'un coup, au milieu du quatorziè-

me , elle apparaît déjà établie et pleine de vigueur 

sans qu'aucun acte, aucun document officiel ait expliqué 

ou autorisé son avènement; mais elle ne continue pas 

moins de se développer ; dès le quinzième siècle, toutes 

les juridictions ont accueilli cet élément nouveau ; les 

ordonnances du seizième lui donnent enfin sa première 

constitution organique ; et à partir de cette époque, c'est 

la législation elle-même qui va désormais se charger de 

marquer les phases successives de sa puissance et de ses 

progrès. 

A côté du droit de poursuivre s'écrivent nécessaire-

ment deux autres droits, celui d'arrêter le coupable pour 

en assurer la représentation devant la justice, celui de 

rechercher et constater provisoirement les preuves pour 

en garantir la conservation ; mais à la faculté d'arresta-

tion dans l'intérêt de la poursuite, répond, dans l'intérêt 

de l'accusé, le principe de la liberté sous cautiou, prin-

cipe protecteur de la liberté individuelle, admis sans res-

triction à Rome comme à Athènes, et qui, amoindri de-

puis, n'a cependant pu être effacé de nos lois. Quant à la 

recherche des preuves, à Athènes, à Rome, en France 

aussi dans les premiers siècles, faite oralement, publi-

quement par l'accusateur, en présence et sous le con-

trôle de l'accusé, elle passe plus tard aux mains du juge; 

d'exclusivement orale, l'instruction devient exclusive-

ment écrite ; d'essentiellement publique, essentiellement 

secrète; comme toujours, pour l'un et pour l'autre de ces 

deux systèmes, la réaction suit l'abus; l'inefficacité évi-

dente d'une instruction purement orale et publique, les 

terreurs et les périls d'une instruction seulement écrite 

et secrète, nous amènent, après la longue expérience de 

bien des siècles, à ce qui est presque toujours le bon et 

le vrai dans la pratique de ce moude, une transaction 

entre les deux principes extrêmes, le secret et les écri-

tures aux mains d'un juge d'instruction pour les informa-

tions préalables, puis au grand jour des débats la publi-

cité et la preuve orale. 
' A l'histoire en même temps si éradite et si élevée de la 

poursuite et de l'instruction, M. Faustin Hélie joint celle 

de la preuve judiciaire ; c'est dans son livre même, si 

plein à la fois de faits et de philosophie, qu'il faut étudier 

les efforts de l'esprit humain, ses efforts et ses erreurs, 

dans sa recherche des moyens les plus efficaces pour taire 

éc'ater la vérité : à Athènes, à Rome, les écrits , les té-

moins, la torture ; en France, d'abord les témoins ; puis, 

à défaut de témoins suffisans, les conjurateurs affirmant 

sous serment l'innocence de l'accusé; puis, quand la cor-

ruption croissant ne permet plus d'avoir foi dans les hom-

mes, et qu'il ne reste plus que la foi en Dieu, mais une foi 

folle et mal éclairée, les épreuves par l'eau, le feu, le 

combat judiciaire; puis en réaction contre ces supersti-

tions insensées, et aussi contre la prépondérance de la 

force matérielle et brutale , le retour, sous l'influence et 

sur l'exemple de la juridiction eeclésiastique , le retour 

aux témoins, mais aux témoins entendus par voie d'en-

quête, dans une procédure écrite, secrète, invariablement 

dominée par les règles inflexibles de la théorie des preu-

ves légales, et non pas complétée, mais déshonorée par 

les inutiles cruautés de la question. 

■ De tout cela, notre siècle n'a gardé que les choses hu-

maines, raisonnables, morales; ne demandant rien ni 

aux hasards des épreuves, ni à la crainte des tortures, ni 

à l'intimidation du secret, il admet tous les genres de 

preuves naturelles, et ne professe pour aucune ni foi, ni 

défiance aveugles; indices matériels, déclarations des té-

moins, paroles, gestes, attitude de l'accusé, tout est, au 

grand jour d'un débat contradictoire et public, scrupu-

leusement et simultanément pesé; nos lois n'ont pas la 

présomption d'avoir trouvé tel ou tel moyen de convic-

tion infaillible; elles ne prétendent pas plus qu'il n'est 

possible à l'homme, et, après avoir tout fait pour la dé-

couverte delà vérité, elles s'en remettent, dans leur inté-

rêt et celui de l'accusé, aux lumières et à l'impartialité 

des juges. 

Ces juges, au surplus, ce sont les hommes de 1' 

autant que de la société qui l'accuse; ce sont ses Dai*
CCUsé 

concitoyens : c'est la jury, institution libérale et Doif
5
]

le> 

que la révolution de 1789 nous a rendue, mais aii ^'
rs 

de plus de vingt siècles. Avec M. Hélie nous la retm 

à Athènes, dans le Tribunal des Héliattes; à Rome °' ls 

le nom de Indices. Dans le trouble même et la 

sion des justices féodales, elle apparaît au nom dud 

pour chacun d'être jugé par ses pairs, et si, aux qm^
1 

me et seizième siècles, elle est étouffée en même t 

que le grand principe de la publicité des débats - em ^ s 

nels, c'est pour renaître plus tard, et de nouveau 

pher avec lui. 

Nous n'avons fait qu'indiquer le cadre qu'a reirmli u 

Faustin Hélie; cette belle et savante préface à notre C i 

d'instruction criminelle mérite d'être lue, non pas à 
rrà-o rnaig avec réflexion. Dans ce siècle où les 

erimi. 

triom. 

gère 

approfondies et à long terme sont si volontiers née|j
c 

où tant d'intelligences, qui auraient pu devenir puis^
68

' 

tes, s'épuisent en productions éphémères et en trav^' 

au jour le jour, une consciencieuse publication, attest
UX 

de longues et profondes études, a droit aux encoura^' 

mens des gens sérieux; elle en obtiendra, sans ai ^ 

doute, de tou< ceux qui pensent qu'il faut pousser 

fortes études, parce qu'elles seules font les hommes f
ort
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et que la naéd-itation du passé est encore pour le présent 

l'un des enseignemens les plus féconds et les plus solides 

BILLAULT. 

C'est ce soir vendredi, à huit heures précises, que le
 C

n 
cert spirituel de M. A. Ehvart aura lieu salle Hertz ïR 
de la Victoire. ' ' rue 

Afin d'être agréable au public, privé aujourd'hui de tout 
espèce de théâtre, M. A. Elwart a réservé un certain nombr 
de places qu'on pourra faire prendre au contrôle de la salf 
Hertz, toute la journée. a 

e-
aucun 

F. PRÉVOST, éditeur, 
. forts volumes in-8« à deux 

i colonnes, avec figures dans 
texte. 

20 livraisons forment 1 tel. 

155 
rue Jacob , 48. — Même 

(L'introduction se donne gratis.) 

— MM. Fournier-Deschamps et Roguetta , docteurs distin 
gués, qui ont rendu, comme praticiens, de grands services à 
la science médicale , viennent de recevoir de l'Académie la 
première mention honorable , dans la séance solennelle qui 
a eu lieu ces jours derniers. Ce choix de notre premier corus 
savant sera sanctionné par l'opinion publique. 

— MALADIES DES os, tumeurs blanches et carie. (Voir aus 
Annonces.) 

— L'immense vogue qu'obtiennent les nouveaux pianos 
droits de la maison Henri Herz est justifiée par la bonté la 
solidité, l'élégance et le bon marché (700 fr. ) de ces inst'ru-
mens, dont la supériorité a d'ailleurs été constatée par le rap. 
port du jury central de l'exposition de 1844, qui les a classés 
au premier rang en accordant à la maison Henri Herz la mé-

daille d'or. (Voir aux Annonces d'hier.) 

— LAMPES CAREAU . C*itte lampe est toujours la meilleure des 
lampes connues. Elle est d'une extrême simplicité, belle de 
forme, et son prix est très modéré. Dépôt, rue Croix-des-
Petits-Champs, 27. 

ï»»i»' *&$4 i ih.a. c 

maison, rue des 

du Comptoir 

Gres-Sorhonnc , 19. — Dans 

central tlt; ta librairie. 

les départements , cites tous 

(L'introduction se donne gratis.) 

les 
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PRIX: U FRANCS. 

Cartonné, couverture imprimée, 

6 F». 50. 

ENCYCLOPEDIE POPULAIRE 
15 

PRIX : 

Répertoire des connaissances humaines, à la portée de toutes les classes, 
Par une société de savants, de littérateurs, d'artistes, de manufacturiers et de commerçants, sous la direction de Aus* Savagner. 

correspondisses 

forts vol. in-8* 
A DEUX COLONNES, 

avec figures dans le texte. 

J 11ÉE oa DEUX livraisons 
-2 PAR SEMAINE. 

•£ La 30e livraison est en vente. 

PRIX: 
30 CENTIMES. 

MM. Ch. CMSTOFIiE e* O, 58, r. de Bondy, à Paris.— Fabrique de 

DORURE ET ARGENTURE, 
Par le procède de MM. RUOUi et IXEINGIOBI. — sus VENDENT PAS EN BÉTAIL. 

Les Marchands et Négocians sont priés de s'adresser directement à la fabrique.— Les acheteurs sont 
prévenus qu'on fera saisir chez eux tout les couverts qui ne seront pas revêtus de la marque ci-
contre ou de celle de la maison Elkington, représentant un caducée dans un losange et E» E. 

MM. CH. CHB.3STOFL2 etiC e ne reconnaissent comme sortant do leurs fabriques que les couverts revêtus 
de la marque ci-contre. Ils les garantissent chargés par douzaine de 57 h 60 grammes d'arg'nt. A l'avenir, les ar-
ticles sortant de leurs fabriques porteront cette marque, et un autre poinçon indiquant et garantissant la quantité 
d'argent déposée. Les couverts contrefaits, qni n'ont que six grammes d'argent par douzaine, offnnt le même as-
pect, mais se détériorent promptement par l'usage. MM. les Marchands u Commisnoiiiiairea sont priés de s'adres-
ser directement à la fabrique, et pour les articles d'église à M. CHOISELAT-GALLIEN, 8, rue du Pot-de-Fer-Saint-

Sulpice, à Paris. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du Dr CH. ALBERT, Mw«8in a* u p»«oui <u ***** phar-

macie, er-pharmacien de» hépitanx de la ville d« Parïi, prsienmr de médecisa et de botanique , 

honoré de médailles et récompense» nationale*., «a., etc. 

R. MontOrgueil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Lep guérlsons nombreuses et authentique! obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à suivre ea secret -ou en voyage, et sans aucun dérangement. 

.TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.} 

I ŒNÛFE1L 
fUS E CERCLES ET EN BOUTEILLES 

RESDU5 FRANCO A DOMICILE. 

Sièije de ta Société : Succursale : 

R. MONTMARTRE, 174. R. DE L'ODÉON , 30. 

Vins 15 BOUTEILLE», de 415 c il I fr. 

Vins KM CERCLES , de âSS i 4500 fr. 

PATUEEL, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRÂVÂCHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

E
MAIXIIIT 

191, 
r. St-Martin. 

Pour teindre les Cheveux, Moustaches et Favori? à la minute, sans préparation. 
Pour éviter la contrefaçon, chaque bouteille et boke porteront la signeture MA1LLY. 

Insertion s £ franc S 5 cent i sue* la ligne 

i51 EAU D'AFRIQU 

Avis divers. 

GUËRISOtfS 
Etounantes diics a la MOUTARDE BLANCCIIB 
— Ces guérisons deviennent si nombreuse!, 
que M. DIDIER s'est décidé 4 les publier 
dans le journal l'Echo Français; les nomi 
et adresses des malades y figurent. 

S'adresser, ralais-Royal, 32. *i j 

Librairie. 

MALADIES de» OS 
(TUMEURS bLAÎNCHES ET CAME,), 

Guéries par le nouveau traitement du 
Dr Chaponnier, Broeh. in-8. Prix : 50 c. 

Chiz l'Auteur, rue Hauteville, 57. 

En vente chez l'Editeur 

ANNUAIRE 
DE LA 

TYPOGRAPHIE PARISIE1E 
ET 

DÉPARTEMENTALE. 

!*««• JE. FKËTOT, 
Prix : 1 fr. pour Paris, 1 fr. 25 

pour la province. 

RUE ROCHECHOUART, N. 23. 

A via divers. 

i « directeur-gérant de la compagnie houil-
le™ A l'honneur de prévenir MM. les action-
naires nue ''«semblée générale annuell*. 

fixée, d'après les statuts, au 1" avril pro-
chain, est ajournée au mois de mai. Le jour 

et l'heure de cette réunion ainsi ajournés, 
leur seront indiqués ultérieurement, par un 
avis inséré dans les journaux judiciaires, et 

par lettres a domicile, conformémént aux 

dispositions de l'acte de société. 
Le gérant, DE LAVAL. 

Vente* immobilières. 

«(F- Adjudication , en la chambre de 
notaires de Paris, sise place do Châteiet, 2 
par le ministère de M« MERTIAN, l'un d eux 

le mardi l" avril 1845, heure de midi, 

d'une Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue de la 

Douane, 18, en face ta Douane du canal St-

Martin. 
superficie totale : t,02S mètres il centi-

mètres. 

Produit : 5,000 fr. Bail authentique : dix-
huit ans de durée.— Mise à prix : 75,000 fr. 

Une enchère adjugera. 
S'adressar à M» MERTIAN, notaire, rue St-

Honoré, 334. (3153) 

Sociétés commerciales. 

Etude de M* LAN, agréé an Tribunal de com-
merce de la Seine, rue d'Hanovre 6. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 19 mars 1845, enregistré le lende-
main, par Lefèvre, qui a reçu 5 fr. 50 eent., 

Enire Emile-Félix DUPLAQUET père, fa-
bricant de châles, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 26, d'une part; 

Et M. Edouard - Hippolyte DUPLAQUET 
fils, fabricant de chales, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro, d'autre part. 

Appert .- La société qui a existé entre les 

parlio», depuis le i" février 1M3, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique de châles, dont les 
n>a"iisins sont situés actuellement rue Neu-
ve-Saint-Euslach*,26; ladite société connue 

sous la raison DUPLAQUET, est et demeure 
dissoute a partir du 15 mars présent mois. 

M. Duplaquet fils est nommé seul liqui-
dateur. Le délai pour la liquidation est fixé 
d'un commun accord entre les parties i 
quarante jours, à dater du présent. 

Pour extrait : i- LAS . (4613) 

Suivant aete sous seings privés, «n date 

du n mars dernier, enregistré le 18 dudit 
mois, la société qui existait entre les sieurs 

Léonard DUVERU et Antoine-André MEY-

NAD1ER, marchands tailleurs A Pans, rue 

de la Bourse, 4, sous la raison de commer-

ce DUVERD et HEVNADIER, est et demeure 
dissoute d'un commun accord i partir dudit 
jour, avant l'expiration de son terme. 

M. Meyuadier reste chargé delà liquida-

tion. 
MEYKiniER. (4616) 

D'un acte sous signatures privées, du 18 

mars 1845, enregistré. 
H appert que l'association en participation 

ayant existé entre MM. Marc-Jean-Baptiste 
VAN DE VENTER, et Jules Didier PROFITER 
ainé, facteurs de pianos, demeurant à Paris, 

le premier, passage du Désir, 3, puis rue du 
Helder, 12, ci-devant, et actuellement bou-
levard Montmartre, 1«'; et l'autre, rue Nve-

de la-Fidélité, 8 bis, ci-devant, et actuelle-
ment rue du Helder, 12, pour la fabrication, 
la vente et la location de pianos, connue 

sous la raison sociale Marc VAN DÉ VENTER 
et Jules PROFITER, et dont le siège était a 

Paris, rue du Helder, 12, a été dissoute, et 
que M. Profiler aîné a été nommé liquida-
teur, avec pouvoir de gérer et administrer 

les biens et affaires de la société dissoute, 
et de signer pour elle , mais avec défense 

de contracter de nouvelles dettes ou char-
ges sociales. (4615) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 12 mars 1845, enregistré le iâ du-

dit mois. 
U appert qu'une société en nom collectif 

a été formée entre M. et Mme LANGLOIS, 
demeurant rue du Faubourg- Saint-Martin, 

T5, d'une part; et M. LANGLOIS fils, demeu-
rant mêmes rue et numéro, d'autre part; 
pour l'exploitatiou d'un fonds de limona-

dier, situé à Paris, rue du Faubosrg-Saint-
Martin, 75, appartenant à M. et Mme Lan-
glois père et mère; que la société est de 
douze ans et trois mois, qui ont commencé 

de fait le l" janvier i «45, et doivent finir le 
i« r avril 1857; que la raison et la signature 
sociales seront : LANGLOIS et fils; 

Que la société ne sera engagée qu'autant 
que la signature sociale sera apposée par 
les deux associés. 

Poureitrait: LANGLOIS fils. (4618) 

D'an acte sous seings privés, en date i 

Paris du 15 mars 1815, enregistré le 17 
mars, folio 30, case 5, par le receveur, qui 

a reçu 5 fr 58 cent, pour droits, dixième 
compris. 

Il appert que la société en nom collectif 
formée sous la raison sociale KALIQUE et 
Comp., pour le commerce de nouveautés 
en bonneteries, suivant acte sous seings 
privés, en date à Paris du !6 octobre 1 s 44, 

enregistre le même jour et publié, et dont le 
siège était établi à Paris, rue Saint-lioch-
Poissonnière, 3 , est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les parties, à 
partir du 15 mars 1845; et que M. François 

ROCHAT, J'un des associés, demeurant à 

Paris, rue Saint-Roch-Poissonnière, 3, est 
seul chargé de la liquidation, qui devra être 
terminée dans le délai de trois mois, i par-
tir du jour de la dissolution. 

Pour extrait : ROCHAT , (46 19) 

Office judiciaire du Haut-Commerce , rue 
Cbabannais, 14. 

D'un acte sous signatures privées, du 16 
mars présent mois, enregistré. 

Il appert qu'il a été formé entre M. Ama-
ble-Chéri GALLOU, négociant à Paris, rue 

des Deux-Boules, 9, etM. Alexandre DHU1C-
QUE, négociant, même rue, u, 

Une société en commandite à l'égard de 
M. Gallou, pour l'exploitation, par M. Dhuic-
que, d'un fonds de commerce de draperies, 
nouveautés pour hommes, sous la raison 

sociale A. DHUICQCE et Comp., rue des 
Deux-Boules, 12; 

Que celte société est faite pour huit an-
nées, du l«r janvier 1845 au l" janvier 
16r3; 

Que le capital social est fixé i 100,000 fr., 
dont 50,000 fr. en commandite par M. Gal-
lou ont été versés immédiatement en espè-
ces, et le reste par M. Dhuicque; 

Que la signature sociale appartiendra iM. 
Dhuicque, seul gérant, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires sociales. 

Pour extrait : ASSART-D'AUBIGNY . (4617) 

Tribunal de commerce^ 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 MARS 1845, qui diclartnt 

la faillite ouverte et en fixent vrovisoire-
mem l'ouverture audit jour : 

Du sieur PIALOUX, marchand de vins, a 
Courbevoie, rue de Bezons, nomme M. Geor-

ge jeune juge-commissaire, et M. Jfaillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire (N« 
5088 du gr.); 

Du sieur ALRÉSIANO, ancien fabricant de 
châles, rue Neuve-St-Eustache, 17, nomme 
M. Chatenet juge-commissaire, et M. Herou, 
rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire 

N» 5089 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

e aimerce de Paris, salle des assemblées des 

f-Mites, M51. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOUCHER, entrepreneur de dé-
ménagemens, rue Royale-Saint-Honoré, 22, 
le 27 mars à 1 heure 4236 du gr.); 

Du sieur AUBERT, bonnetier, enclos St-
Jeau-de-Latran , 7, le 27 mars à i heure 

I (N« 5087 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée danslaquelie 

. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveau* syndics. 

NOTA . Les tiars-portoars d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afln d'être sonvoquéspour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LABAT, tailleur, rue de la Mi-

chodière, 14, le 26 mars à 9 heures (N« 4979 
du gr.); 

Du sieur RONDENET, loueur de cabrio-
lets, rue Saint-Lazare, 108, le 26 mars â 9 
heures (N« 4990 da gr.); 

Du sieur PLANUS , passementier, rue de 

l'Homme-Armé, 2, le 26 mars à 9 heures 
(N» 4978 da gr.); 

Du sieur MÉLISSENT, mercier, i Auber-
villiers, le 26 mars à 12 heures (N» 4924 du 

g'-): 

Du sieur BOYER, marchand de vins, à 

Bercy, le 26 mars â 3 heures (N* 4989 du 

gr.); 

Pour tire procédé , sous la présidence de 

M. le • uge-commissaire
f
 aux vérification et 

affirmation de leurs créances* 

NOTA , Il est nécessaire que les oréanclen 

convoqués pour les vérification et affirma-
tion de lenrs. créances remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TlilRY , ancien serrurier, rue 

des Brodeurs, 4 , le 25 mars à 9 heures 
(N. 4874 du gr.); 

Du sieur MIGUET, ancien fabr. de plaqué, 
rue Saint-Sébastien , 24 , le 26 mars à 12 
heures (H* 3820 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la futilité et être procédé à un con-

cordai ou à uneontratd union , et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'utilité du 

nainiisn ou du remplacement des syndics: 

NOTA. U ne ssra admis i eea assemblées 
que les créanciers vérifié» et affirmés eu 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, SIM. les créanciers : 

Du sieur GARNIER , carrier, à Gentilly 
entre les mains de M. Thierry, rue Monsi-
gny, 9, syndic de la faillite (N« 5019 du gr.); 

Du sieur LAVALLÉE, ancien md de tulle! 

passage Violet, 12, entre les mains de M. 

Magnier, rue Taitbout , 14, syndic delà 
jaillile (N» 50S9 du gr. ; 

Du sieur BAYVET jeune, négociant en 
crins, rue Kotre-Dame-de-Nazareth, 9, éhtre 

les mains de M. Heurtey, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, n. 28, syndic de la faillite (N» 

5047 du gr.); 

Du sieur RUFFIER, tapissier, rue Basse-

du-Rempart, 32, entre les mains de MM. 
Huet, rue Cadet, I , et Dreux , boulevard 
Montmartre, 12, syndics de la faillite (N» 

5048 du gr.); 

Pour, en conformité de l ̂ article 4 9 5 de. la 

loi du s 8 mai x 838 , être procédé a la véri-

fication descréances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration- dece délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur LECAS , ad de bois des 
îles, place Saint-Vannes, 3 , sont invités à 
se rendre, le 2S mars i 9 heures pré-

cises, au palais du Tribunal de commeroe, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'ttticle 537 de là loi du 28 msi 

1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattra, le clore 
et l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur Pexousa-
bilité du failli (»« 4165 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite de la dame DE BRUNETIF.RE , 
géranre du Journai des Travaux public, 
beulevard Bonne-Nouvelle, 10, sont invités à 
se rendre, le 28 mars â 1 1 heures précises, 

palais du Tribunal decommerce, galle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 18S8, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par Ins 
syndic», le débattre , le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonction» et 
donner leur avi» »ur l'exeusaiilité dn failli 

(N« 4292 du gr.). 

51, Delagroue avoué. 

Le 18 mare: Demande en séparation de 

biens par Adélaïde-Louise PARMENTIER 
contre Alexandre BOUDANT, rue de Pa-
radis, 9, au Marais, MtrciT avoué. 

Le 18 mars: Demande en séparation de 

biens par Adèle-Joséphine DELABY con-

tre Auguste-Jérôme BOUDANT, rue de 
Paradis, 9, au Marais, Mercier avoue. 

Le 7 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre les sieur et dame 

FAUCON, rue de la Conlrescarpe-St-An. 
toine, 2i, Mercier avoué. 

3»<toès et InbomatlanB. 

ASSSMBLIIS DU TEKHRIDI 21 MARS. 

HEVF HBURIS : Straus, négociant en grains, 
conc. 

DIX ESURBS : Sourdeau, tabletier, clôt. — 
Cuiller, anc. md de papiers, id. - Drevet, 

commissionnaire, synd. — Migeon, litho-

graphe, vér. 

MIDI : Méquignon, tailleur, id.-Lespagnier, 

md de vins-logeur, id. — Frontier , fabr. 
de papiers d* fantaisie, conc. — Truffai, 
plombier, fontainier, clôt. 

TROIS HEURES 1)2 .- Billard, négociant, Id. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Du 18 mars. 

M. Bourgeois, 31 ans, rue Neuve-des-
Mathurins, 19. — M. Rocagel, 46 ans, rue 
de l'Arcade, 1.— M. Landois, 47 ans, rue 
d'Antin, i7.—Mme veuve Charton, 77 ans, 
rueTronchet, 42. Mme veuve Gautier, 55 

ans, rue de Provence, 46. — Mme veuve 
Wailie, 47 ans, rue St Honoré, 256.—M. Le 
cerf, 40 ans, galerie de Valois, 161. — Mme 
Leroujet. 37 ans, rue des Bourdonnais, 12. 

—Mme Guidon, «7 ans, quai de l'Ecole, 10. 
MmeBuliel, 27 ans, rue duFaubourg-Sainl-
Martin, IS9.-M. Domaine, 45 ans, rue du 
Faubourg-St-Martin, (1 bis. Mme Colen-

tin, 42 ans, passage du Jeu-de-Boule, S. -
Mme veuve Favre, 72 ans, chemin de ronde 

de Ménilmontant, n.-Mme veuve Barthé-
lémy, 73 ans, rue Fontaine-Roi, 2 bis. -
Mme veuve Auvert, 88 ans, rue Aumaire, 
36. - M. Castaing, 42 ans, rue Bourg l'Abbé, 
3. - Mme Anmont, 24 ans, rus des Arcis, ?c. 

Mme la comtesse Mareschalci, 30 ans, rue 
de Vai-énues, 6.— M. Delatasse, si ans, rue 

Four-St-Germain, 84.— M. Fievet,45 ans, 
rue aie Bellechasse, 44.- M. le marquis de 
Gossé, 58 ons. carrefour de l'Observatoire, 
36. -Mlle Iloullivaut, sa ans, rue Cassette, 

10 bi». - M. Quenyot, 20 ons, rue de la Har-
pe, 99. -M. Garnier, 83 ans, supérieur au 
séminaire St-Sulpice.— Mme veuve Mon-
lond, 78 ans, rue des Bernardins, 12. -Mme 
Sancier, 3» an», rue des Sept Voie», 11.-

Mme veuve Losclopart, 79 ans, rue Saint-
Jacques, 316 Mme veuve Hismann, 61 ans, 

rue des Grands-Degrés, 20.— M. Millet, 6ï 
ans, rue de 1s Clé, 6. — Mme veuve Lejoin, 
86 ans, rue Faubourg-Saint-Martin, 161. 

Le 18 mars : Demande en séparation de 

biens par Marie-Pauline FOUBERT contre 
Jean-Charles BRETON, rue Montorgueil, 

M. Wecdel, ébénisle, rue du Fin-

bourg-St-Autoine, 75. 
Mlle Morin, au couvent des Danfe»-

lllanches, rue Picpus, 3». 
Mme veuve Charton, née Richer, ne 

Frochot, 8. 

Description après décès. 

Mm* veuve Cérard, née Lahérard, 

boulevart St-Denis, 8. 

BOURSE DU 20 MARS. 
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Après décès. 

M. Rosman, ancien chef de division 
â l'Intérieur, rue Poissonnière, 8 . 

Mil* Barbier, ruedes Trois-Frères, S. 
Mlle Leroi, rue des Trois-Frères, 5. 
Mme veuve Chcry, née Vivonnct, rue 

Vieille-du-Temple, 122. 
M. Poux, porteur d'eau, rue d'Aval, 7. 
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Reçu un frana dix oentimes.| 

Mars 18*3. .IMPHiMErUE DS iu Q(#¥OT, liiPRIMKOR M L'ORDR.K DES AVOCATS, RBH NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 33. 
Pour légalisation dr ?i sigDf tuu A- CW»» 

le n>aire
k

du 2» trrcndifEt^e111» 


